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L'EAA est une enquête par sondage réalisée au cours de la principale campagne agricole du Sénégal (Juillet de l’année n à juin de l’année n+1) avec pour objectif premier de fournir des informations sur les principales productions agricoles pluviales du Sénégal. L’adoption de l’approche modulaire de la méthode AGRIS, depuis la campagne agricole 2017-2018, a permis d’améliorer la couverture de l’enquête par la prise en compte des activités non pluviales (élevage, horticulture, pêche/aquaculture et agroforesterie) des ménages agricoles et l’intégration des dimensions technique, économique, environnementale et sociale des exploitations agricoles. Ainsi, en plus du module de base qui collecte annuellement les données de production et d’utilisation des intrants, des modules thématiques sont prévus selon une rotation triennale. 

L’édition 2021-2022 de l’EAA marque la transition entre le programme AGRISurvey mis en œuvre depuis 2017 et l’Initiative 50x2030 dans laquelle la DAPSA s’est engagée pour mieux pérenniser les acquis d’AGRISurvey. Un nouveau programme d’enquête a ainsi été convenu qui repose toujours sur l’approche modulaire et rotative. C’est dans ce sens que l’édition 2021-2022 est caractérisée par l’intégration du module ILP (Revenus, main d’œuvre et productivité). L’introduction de ce module permet de collecter les informations nécessaires au calcul des ODD 2.3.1 et 2.3.2. En outre, le module de base du questionnaire 50x2030 permet de collecter les données pour le calcul de l’ODD 5.a.1 et des indicateurs PDDAA (3.1i, 3.1ii, 3.2i, 3.2ii, 3.2iii et 4.1i ).

Toujours en droite ligne de l’objectif d’amélioration de la couverture des données sur la production agricole, une enquête pilote a été conduite sur les exploitations agricoles hors ménages (EAHM) qui ne sont pas prises en compte par l’EAA. Les résultats de cette enquête font l’objet d’un rapport séparé.
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L’EAA est une enquête par sondage réalisée jusqu’en 2018 dans les 42 départements dits « agricoles » que compte le pays, qui constituent de ce fait les domaines d’étude sur lesquels s’applique le plan d’échantillonnage. Les départements de Dakar, Pikine et Guédiawaye étaient exclus du champ de l’enquête à cause de l’inexistence de l’activité agricole pluviale. A partir de l’EAA 2019-2020, conformément aux recommandations de l’approche AGRIS, la couverture de l’enquête a été élargie à l’ensemble des 45 départements du pays pour mieux prendre en compte les activités agricoles non pluviales telles que l’élevage et l’horticulture.

[bookmark: _Toc113442834][bookmark: _Toc122734372]Plan de sondage
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La base de sondage de l’EAA qui était constituée jusque-là par les ménages agricoles9 pratiquant principalement les cultures pluviales, a été élargie, à partir de l’édition 2019/2020 de l’enquête, pour mieux refléter les activités agricoles non pluviales (élevage, horticulture notamment). Elle est issue du dernier Recensement Général de la Population de l’Habitat, de l’Agriculture et de l’Élevage (RGPHAE) réalisé en 2013.

[bookmark: _Toc113442836][bookmark: _Toc122734374]Méthode de sondage

L’EAA a été bâtie sur un sondage à deux degrés, avec comme unités primaires (UP) les districts de recensement (DR) et comme unités secondaires (US) les ménages agricoles, tels que définis lors du RGPHAE 2013. En droite ligne avec l’élargissement du champ de l’enquête préconisé par l’approche AGRIS, le plan de sondage a intégré à partir de cette campagne, une stratification au premier degré, induite par celle du second degré, pour mieux refléter les différentes activités agricoles et améliorer l’efficacité des estimations. Le choix d’une stratification au premier degré induite par celle du second degré, bien que moins efficace qu’une stratification indépendante au premier degré, a été guidée par la contrainte de non-existence de variables d’intérêt pertinentes dans la base de sondage du RGPHAE pour discriminer les DR. 
La stratification a tenu compte de l’importance relative des principales activités agricoles (en termes d’effectifs de ménages) identifiées lors du RGPHAE 2013, à savoir l’agriculture sous pluie, l’élevage et l’horticulture. Quatre strates ont ainsi été constituées comme suit :

- la « strate pluviale uniquement » qui regroupe l’ensemble des ménages pratiquant uniquement les cultures sous pluie ;
- la strate « Élevage uniquement » pour les ménages qui pratiquent l’élevage uniquement ;
- la strate « Horticulture et autres cultures » qui regroupe les ménages qui pratiquent principalement l’horticulture et accessoirement les autres cultures (sylviculture, arboriculture fruitière, etc.) ;
- la strate « Pluviale-Elevage » constituée des ménages qui pratiquent à la fois l’agriculture pluviale et l’élevage.

Le tableau ci-dessous présente la répartition des ménages agricoles dans les différentes strates issues de la base de sondage du RGPHAE 2013.

[bookmark: _Toc122734504]Tableau 1. Répartition des ménages par strates
	Strate
	Part en %

	Uniquement pluviale
	17.8

	Horticole et autre
	7.9

	Uniquement élevage
	14.8

	Pluviale et Elevage
	59.5

	Total
	100


Source : RGPHAE 2013
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La taille de l’échantillon des ménages agricoles à enquêter a été calculée par département (domaine d’étude) en se fixant une erreur relative de 10% sur la variable d’intérêt. La répartition de l’échantillon de chaque département dans les strates a été faite en utilisant la méthode de Bankier (1988) développée dans le guide méthodologique sur les Pratiques de Bases de sondage principale (pp. 79-81) de la Stratégie Mondiale.

Au niveau national, l’échantillon total théorique est égal à 7 450, répartis dans 1 460 DR physiques, à raison de 5 ménages par DR. À l’issue de l’opération de dénombrement effectué dans les DR échantillons physiques, des ajustements ont été effectués pour tenir compte de la taille réelle actualisée des DR, ce qui a conduit à une taille finale de 7378, soit 1 382 DR.
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La couverture de l’échantillon (ou taux de réalisation de l’enquête) est mesurée ici par le taux de non-réponse totale, c’est-à-dire la proportion des ménages de l’échantillon qui n’ont pu être enquêtés au cours de la période de collecte de données. Le tableau ci-dessous montre les taux de réalisation de l’enquête par département pour chacune des deux phases. Le taux de réalisation global est de 94% pour la première phase de l’enquête alors qu’il est de 89% pour la seconde phase. Cet écart s’explique en partie par la lassitude de certains ménages qui après avoir répondu à la première phase refusent de se soumettre à la seconde. Pour pallier en partie la lassitude des ménages enquêtés, il est prévu un renouvellement de l’échantillon tous les 3 ans ; le prochain renouvellement est planifié pour l’enquête 2022-2023.
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	DEPARTEMENT
	Nombre de ménages échantillons
	Couverture phase 1
	Couverture phase 2

	
	
	N
	%
	N
	%

	DAKAR
	72
	40
	56%
	30
	42%

	PIKINE
	96
	81
	84%
	66
	68%

	RUFISQUE
	132
	125
	95%
	110
	84%

	GUEDIAWAYE
	116
	74
	64%
	66
	57%

	BIGNONA
	172
	140
	85%
	134
	77%

	OUSSOUYE
	142
	137
	96%
	130
	91%

	ZIGUINCHOR
	141
	135
	96%
	134
	95%

	BAMBEY
	182
	157
	86%
	151
	83%

	DIOURBEL
	155
	153
	99%
	151
	98%

	MBACKE
	193
	188
	97%
	186
	96%

	DAGANA
	235
	188
	80%
	183
	78%

	PODOR
	196
	180
	92%
	178
	91%

	SAINT LOUIS
	204
	188
	92%
	155
	75%

	BAKEL
	157
	147
	94%
	120
	77%

	TAMBACOUNDA
	161
	159
	99%
	156
	97%

	GOUDIRY
	182
	176
	97%
	176
	97%

	KOUPENTOUM
	157
	149
	95%
	109
	69%

	KAOLACK
	168
	167
	99%
	167
	99%

	NIORO DU RIP
	161
	160
	99%
	160
	99%

	GUINGUINEO
	160
	158
	99%
	158
	99%

	MBOUR
	141
	140
	99%
	140
	99%

	THIES
	157
	155
	99%
	137
	87%

	TIVAOUANE
	144
	144
	100%
	139
	97%

	KEBEMER
	147
	140
	95%
	125
	85%

	LINGUERE
	210
	196
	93%
	194
	92%

	LOUGA
	168
	158
	94%
	152
	90%

	FATICK
	147
	133
	90%
	114
	77%

	FOUNDIOUGNE
	152
	150
	99%
	150
	99%

	GOSSAS
	149
	143
	96%
	140
	94%

	KOLDA
	169
	167
	99%
	165
	98%

	VELINGARA
	174
	170
	98%
	164
	94%

	MEDINA YORO
	172
	172
	100%
	172
	100%

	MATAM
	181
	177
	98%
	166
	92%

	KANEL
	187
	161
	86%
	146
	78%

	RANEROU
	177
	168
	95%
	163
	92%

	KAFFRINE
	192
	190
	99%
	187
	97%

	MBIRKILANE
	187
	186
	99%
	183
	97%

	KOUNGHEUL
	181
	177
	98%
	177
	98%

	MALEM HODDAR
	196
	185
	94%
	177
	90%

	KEDOUGOU
	135
	122
	90%
	120
	88%

	SALEMATA
	153
	133
	87%
	131
	85%

	SARAYA
	164
	142
	87%
	140
	86%

	SEDHIOU
	169
	168
	99%
	168
	99%

	BOUNKILING
	164
	164
	100%
	164
	100%

	GOUDOMP
	180
	178
	99%
	178
	99%

	Total
	7378
	6921
	94%
	6612
	89%
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Cette section est consacrée d’une part à la caractérisation des ménages agricoles et des responsables de parcelles agricoles, et d’autre part, des exploitations agricoles en tant qu’unités de production. 
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Le graphe ci-dessous indique qu’au niveau national, la taille moyenne des ménages agricoles est d’environ 10 personnes. Il est à noter que plus de la moitié des régions sont au-dessus de cette moyenne nationale. Les régions de Matam, Tambacounda et Sédhiou ont les tailles moyennes de ménages les plus élevées avec plus de 11 personnes par ménage. En revanche les régions de Saint-Louis, Ziguinchor et Dakar  présentent les tailles moyennes les moins élevées avec environ 8 personnes par ménage.





[bookmark: _Toc122734631]Graphique 1 : Taille moyenne des ménages par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442842][bookmark: _Toc122734380]Répartition des ménages selon le sexe du chef de ménage

Le graphe 1-1-2 montre que, au niveau national, l’écrasante majorité des ménages agricoles (89%) est dirigée par des hommes. De façon générale, les femmes cheffes de ménages sont très peu nombreuses (11%) ; en effet seules les régions de Dakar (25%), Ziguinchor (24%), Matam (18%), Kédougou (14%) franchissent le seuil de 12% de ménages dirigés par des femmes.
       
[bookmark: _Toc122734632] Graphique 2 : Répartition des ménages selon le sexe du chef de ménage

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc113442843][bookmark: _Toc122734381]Répartition (%) des chefs de ménage selon la classe d’âge et le sexe du chef de ménage 

Il ressort du graphique 1-1-3 que, quel que soit le sexe, on observe presque la même répartition selon l’âge. En outre, les chefs de ménages sont majoritairement dans la tranche d’âge 31-65 ans. On remarque tout de même que les femmes cheffes de ménage sont plus nombreuses à partir de 55 ans par rapport aux hommes.

[bookmark: _Toc122734633]Graphique 3 :  Répartition (%) des chefs de ménage selon la classe d’âge et le sexe du chef de ménage

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442844][bookmark: _Toc122734382]Répartition (%) des chefs de ménage selon la situation matrimoniale et le sexe

L’analyse du graphe 1.1.4 indique que, au niveau national, la quasi-totalité des chefs de ménages (91%) sont mariés. Cela dérive naturellement de la forte proportion des CM de sexe masculin qui sont pour la plupart mariés. On note cependant une proportion non négligeable (56%) de femmes veuves et cheffes de ménages.

[bookmark: _Toc122734634]Graphique 4 : Répartition (%) des chefs de ménage selon la situation matrimoniale et le sexe

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442845][bookmark: _Toc122734383]Répartition (%) des chefs de ménage selon le sexe et le niveau d'instruction

On remarque dans le graphe 1.1.5 que le niveau scolaire des chefs de ménages est faible. En effet 67% des hommes et 77% des femmes sont « sans niveau ». Les niveaux « secondaire » et « supérieur » réunis ne dépassent pas 7% de l’ensemble des chefs de ménage. En résumé les femmes semblent moins instruites que les hommes.

[bookmark: _Toc122734635]Graphique 5 : Répartition (%) des chefs de ménage selon le sexe et le niveau d'instruction

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442846][bookmark: _Toc122734384]Proportion des chefs de ménages alphabètes selon le sexe

La notion d’alphabétisation est définie ici comme la proportion des chefs de ménages âgés d’au moins 15 ans qui savent lire et écrire dans une langue quelconque. Le calcul inclut également au numérateur les chefs de ménage ayant au moins le niveau d’instruction primaire car considérés comme alphabétisés.

Au regard du graphique ci-dessous, le niveau d’alphabétisation se situe au tour de 40% au niveau national, avec toutefois une tendance défavorable pour les chefs de ménages de sexe féminin (26%).






[bookmark: _Toc122734636]Graphique 6 : Proportion (%) des chefs de ménages alphabètes selon le sexe

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442847][bookmark: _Toc122734385]Proportion (%) de chefs de ménages ayant suivi une formation en agriculture ou en élevage, selon le sexe  

Le graphique ci-dessous montre que le niveau d’encadrement des exploitants agricoles demeure faible : seulement 6% des chefs de ménages ont bénéficié d’une formation respectivement en agriculture et en élevage, avec comme toujours un net avantage pour les hommes.

[bookmark: _Toc122734637]Graphique 7 : Proportion (%) de chefs de ménages ayant suivi une formation en agriculture ou en élevage, selon le sexe

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442848][bookmark: _Toc122734386]Caractéristiques des responsables de parcelles

[bookmark: _Toc113442849][bookmark: _Toc122734387]Sexe des responsables de parcelles

Le graphique ci-dessous porte sur la répartition des responsables de parcelles dans les régions selon le sexe. Au niveau national, on note qu’environ 88% des responsables de parcelles sont des hommes.

Cette configuration se retrouve au niveau régional dans la mesure où seules 4 régions (Sédhiou, Ziguinchor, Kédougou et Kolda) sur 14 dépassent la barre des 12% de responsables de parcelles de sexe féminin.

[bookmark: _Toc122734638]Graphique 8 : Répartition des responsables de parcelles selon le sexe par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442850][bookmark: _Toc122734388]Age des responsables de parcelles

Le graphique ci-dessous montre une relative jeunesse des exploitants agricoles : environ 60% ont moins de 55 ans avec une prédominance des tranches 35-44 ans et 45-54 ans qui regroupent presque la moitié des responsables de parcelles. Les régions de Ziguinchor, Dakar, Thiès et Diourbel abritent les proportions d’exploitants les plus âgés (environ un quart des responsables de parcelles ont plus de 65 ans dans ces régions) tandis que les régions de Kaffrine, Sédhiou et Kolda sont les plus jeune en termes d’exploitants agricoles (près d’un 1/5 des exploitants y ont moins de 35 ans).

[bookmark: _Toc122734639]Graphique 9 : Répartition des responsables de parcelles selon la classe d'âge par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc113442851][bookmark: _Toc122734389]Degré de remplacement générationnel des responsables de parcelles

Le degré de remplacement générationnel exprime le ratio entre les exploitants agricoles de moins 35 ans et ceux de plus de 65 ans. Il permet d’évaluer l’ampleur du renouvellement générationnel dans l’activité agricole. Plus le ratio est supérieur à 1 plus jeunes sont les exploitants agricoles.

Le graphique ci-dessous révèle qu’en moyenne au niveau national, le remplacement générationnel demeure faible : on compte en effet environ 2 fois moins de responsables de parcelles jeunes que de responsables âgés de plus de 65 ans. La région de Kaffrine sort toutefois du lot avec un niveau de remplacement générationnel assez élevé (2,1) tandis que les régions de Dakar, Ziguinchor et Thiès se caractérisent par un remplacement générationnel faible (ratio de 0,1).

[bookmark: _Toc122734640]Graphique 10 : Degré de remplacement générationnel par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442852][bookmark: _Toc122734390]Indice d’entreprenariat féminin agricole des responsables de parcelles

L’indice d’entreprenariat féminin est le ratio entre les responsables de parcelles de sexe féminin et ceux de sexe masculin. Il permet de percevoir dans quelle mesure les femmes sont responsabilisées dans l’activité agricole par rapport aux hommes.

Au niveau national ce ratio s’éloigne significativement de 1, révélant ainsi le faible niveau de responsabilisation des femmes dans l’agriculture au Sénégal. La situation est toutefois relativement moins critique dans la région de Sédhiou avec un ratio proche de 0,6, mais plus préoccupante dans les régions de Tambacounda, Kaolack, Fatick et Louga avec un ratio inférieur à 0,1.







[bookmark: _Toc122734641]Graphique 11 : Indice d'entreprenariat féminin par région   

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734391]Mode de faire valoir des parcelles agricoles

Mode de faire valoir des parcelles

La terre constitue un actif important pour l’activité agricole. Son mode d’acquisition et/ou de jouissance constitue donc un enjeu économique et social pour les ménages agricoles. Il ressort du graphique ci-dessous que le mode de faire-valoir dominant reste la propriété des terres par les exploitants (90%), les autres modes de faire-valoir étant rares. Cela dénote du caractère encore traditionnel de la propriété foncière car la notion de propriété ici s’entend généralement l’acquisition de terres selon les s droits coutumiers, par héritage ou dons.

[bookmark: _Toc122734642]Graphique 12 : Répartition (en %) des parcelles selon le mode de faire valoir

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Type de propriété des terres détenues par les ménages agricoles

Si la section précédente a révélé que la quasi-totalité des terres exploitées par les ménages agricoles sont leur propriété, force est de constater que le niveau de sécurisation foncière reste assez précaire. En effet, selon le graphique ci-dessous, la proportion des parcelles sécurisées par un document de propriété reste assez faible de façon générale (3%). Cela laisse présager que les producteurs ont plus tendance à détenir des droits coutumiers par le biais d’accords verbaux sans traces écrites. Ce qui pourrait appuyer l’hypothèse que la plupart de ces parcelles exploitées sont issues d’héritage et les exploitants ne mènent pas souvent les démarches administratives nécessaires à la protection de leur patrimoine. 

[bookmark: _Toc122734643]Graphique 13 : Proportion des parcelles possédant un document de propriété, selon le sexe de l’exploitant propriétaire

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc122734392]Proportion de la population ayant des droits de propriété sur les terres agricoles (ODD 5a1)

Définition

L’Indicateur 5.a.1 est divisé en deux sous-indicateurs qui ont été formulés comme suit: 

· (a) Proportion de la population agricole totale ayant des droits de propriété ou des droits garantis sur des terres agricoles, par sexe ;
· (b) Proportion de femmes parmi les titulaires de droits de propriété ou de droits garantis sur des terrains agricoles, par types de droit. 

Le sous-indicateur (a) mesure la prévalence de personnes dans la population agricole ayant des droits de propriété ou des droits fonciers sur des terres agricoles (ventilées par sexe), tandis que le sous-indicateur (b) se concentre sur l’égalité entre les sexes, en évaluant la mesure dans laquelle les femmes sont désavantagées en matière de droits de propriété/fonciers sur des terres agricoles. 

Terres agricoles 

L'indicateur 5.a.1 se concentre sur les terres agricoles qui, en conformité avec la classification établie par le Recensement mondial de l'agriculture de 2020 (RMA 2020), incluent les « terres consacrées à des cultures temporaires », les « terres consacrées à des prairies et pâturages temporaires », les « jachères temporaires », les « terres consacrées à des cultures permanentes » et les « terres consacrées à des prairies et pâturages permanents ». 

Population agricole 

La « population agricole » est utilisée comme population de référence, au lieu de l'ensemble de la population, parce que les droits fonciers sur des terres agricoles sont particulièrement pertinents pour les personnes dont la subsistance dépend de l'agriculture. Plus précisément, étant donné que les terres agricoles comprennent les terres cultivées, les prairies et les pâturages, les droits fonciers sur les terres agricoles sont pertinents pour les ménages exploitant des terres et/ou élevant ou s’occupant d’animaux d’élevage. Ainsi, la population de référence (dénominateur) pour l'indicateur 5.a.1 est constituée par les individus adultes vivant dans des ménages agricoles, c'est-à-dire des ménages qui ont exploité des terres à des fins agricoles et/ou ont élevé des animaux d’élevage au cours des 12 derniers mois, quel que soit le but final de la production. Une fois qu'un ménage est classé en tant que « ménage agricole », tous les individus adultes sont susceptibles d’être interrogés sur la situation de leurs droits fonciers sur des terres agricoles. 

L'adoption d'une perspective basée sur les ménages est particulièrement importante sur le plan de l'égalité entre les sexes, car dans de nombreux ménages agricoles, les femmes se considèrent souvent elles-mêmes comme n'étant pas impliquées dans l'agriculture, alors qu'elles fournissent un appui considérable aux activités agricoles du ménage. Par ailleurs, pour les ménages exploitant des terres ou élevant des animaux d’élevage, les terres constituent un actif important pour tous les individus et les protègent dans l’éventualité où le ménage se sépare. Les ménages qui disposent de droits fonciers sur des terres agricoles mais qui n’en cultivent pas la terre sont exclus de la population de référence, parce que l'indicateur s’intéressent aux ménages dont la subsistance est liée à la pratique de l'agriculture. Enfin, les ménages dont un ou des membre(s) travaille/ent dans le secteur agricole uniquement en tant que travailleur(s) agricole(s) salarié(s) sont exclus de la population de référence. En effet, alors qu'il est logique de classer comme « agricole » un ménage au sein duquel quelqu'un exploite des terres/élève du bétail tout seul, on ne peut pas dire la même chose pour les ménages au sein duquel un membre travaille la terre/élève du bétail pour quelqu'un d'autre car, dans ce cas, les terres agricoles ne constituent pas un actif pertinent pour l'économie du ménage concerné. 

Sur la base des recommandations issues des sept tests EDGE (Evidence and Data for Gender Equality Initiative - Faits et données concernant l'égalité des sexes) sur le terrain, trois mesures indirectes ont été identifiées pour mesurer les droits de propriété ou les droits fonciers: 

1. Présence d'un document juridiquement reconnu ;
2. Droit de vendre ; 
3. Droit de léguer.

Étant donné que les personnes peuvent avoir le droit de vendre ou de léguer des terres même en l’absence de documents juridiques, l’indicateur combine la documentation juridique avec le droit de vendre ou de léguer, afin de la rendre comparable d’un pays à l’autre. Par conséquent, l'indicateur 5.a.1 considère comme propriétaires ou détenteurs de des droits fonciers sur des terres agricoles les individus qui présentent au moins une de ces trois mesures indirectes. Les initiatives pilotes EDGE révèlent que ces trois mesures indirectes offrent la mesure la plus robuste des droits fonciers, assurant ainsi la comparabilité entre les pays possédant des prévalences de documentation différentes.

Dans le contexte du Sénégal, le calcul de l’indicateur 5.a.1 a été fait en considérant les éléments suivants :
· la population de référence est la population agricole adulte (membres des ménages agricoles de plus de 18 ans ou plus) ;
· les terres agricoles comprennent les parcelles de cultures temporaires et permanentes (exploitées ou non pendant la campagne courante) ; les terres consacrées à des prairies et pâturages temporaires ou permanents n’ont pas pu être comptabilisées faute de données y relatives ;
· les documents juridiques considérés sont le titre foncier, le bail emphytéotique, le Numéro d'identification cadastral, la Délibération et le Permis d'occuper.

Résultats

ODD 5.a.1 (a)
L’enquête a révélé d’une part, à l’échelle nationale, un faible taux de détention de droits de propriété sur les parcelles par les exploitants (7,9%), et d’autre part, une forte disparité entre hommes et femmes détenant des droits de propriété sur les terres (14,3% chez les hommes contre seulement 1,4 % chez les femmes). Les proportions les plus élevées de la population agricole détenant des droits de propriété sur les terres sont enregistrés dans les régions de Kédougou, Kolda et Sedhiou avec des proportions globales de plus de 10%. Les régions de Dakar, Matam et Louga, avec chacune moins de 5% d’exploitants détenant des droits de propriété, sont les moins sécurisées en matière propriété foncière agricole.

[bookmark: _Toc122734506]Tableau 3 : Pourcentage de la population agricole (membres de ménages de plus de 18 ans) ayant des droits de propriété ou d'utilisation sur les terres agricoles, selon le sexe (ODD 5a1_a)
	Region
	Hommes
	Femmes
	Ensemble

	KEDOUGOU
	29.2%
	5.5%
	17.0%

	KOLDA
	28.1%
	2.2%
	15.7%

	SEDHIOU
	21.8%
	6.9%
	14.3%

	FATICK
	17.4%
	0.7%
	9.9%

	SAINT-LO
	13.3%
	1.3%
	9.1%

	KAOLACK
	16.3%
	1.7%
	9.1%

	KAFFRINE
	17.3%
	0.9%
	8.9%

	TAMBACOU
	15.1%
	1.5%
	8.3%

	THIES
	12.2%
	0.9%
	6.8%

	DIOURBEL
	8.4%
	0.4%
	5.7%

	ZIGUINCHOR
	5.9%
	2.0%
	5.2%

	LOUGA
	8.7%
	0.9%
	4.9%

	MATAM
	7.5%
	0.6%
	3.8%

	DAKAR
	1.5%
	0.3%
	0.9%

	Total
	14.3%
	1.4%
	7.9%


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

ODD 5.a.1 (b)

L’analyse du graphique ci-dessous sur la proportion de femmes parmi les exploitants détenant des droits de propriété sur les parcelles (ODD 5a1_b) montre une forte disparité au détriment des femmes. En effet, à l’échelle nationale, moins de 10% des exploitants détenteurs de droits de propriété sur les terres agricoles sont des femmes.

Toutefois, les régions de Sédhiou, Ziguinchor, Kédougou et Dakar se démarquent avec les proportions les plus élevées de femmes parmi les détenteurs de droits de propriété sur les terres agricoles.  Les régions du bassin arachidier (Fatick, Diourbel et Kaffrine) figurent parmi les régions les plus inégalitaires en matière de droits de propriété foncière agricole, avec chacune moins de 5% de femmes parmi les détenteurs de droits de propriété.






[bookmark: _Toc122734644]Graphique 14 : Proportion (%) de femmes parmi les détenteurs de droits de propriété ou d'utilisation des terres agricoles (ODD 5a1_b)


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442853][bookmark: _Toc122734393]Caractéristiques générales des exploitations agricoles

[bookmark: _Toc113442854][bookmark: _Toc122734394]Enregistrement des activités agricoles

L’enregistrement des activités agricoles est un des critères permettant d’évaluer le niveau de modernisation des exploitations agricoles de type familial. Au Sénégal, on note que moins de 10% des ménages agricoles enregistrent (même occasionnellement) leurs activités dans des carnets ou registres. Les régions de Saint-Louis, Ziguinchor, Kolda et Thiès se caractérisent par les plus fortes proportions de ménages enregistrant leurs activités agricoles avec plus de 10% de niveau d’enregistrement. Les régions de Matam, Diourbel, Kédougou et Kaolack semblent par contre les moins bien loties avec des niveaux d’enregistrant ne dépassant pas 3%.

[bookmark: _Toc122734645]Graphique 15 : Proportion des ménages qui tiennent (même occasionnellement) un carnet ou un registre d’enregistrement de leurs activités


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Les activités les plus enregistrées sont la production végétale (60%), les ventes (46%) et les valeurs et les quantités d’intrants utilisés (35%). Les informations sur le temps de travail, et les paiements des travailleurs et la production halieutique sont les moins enregistrées (moins de 10%).

[bookmark: _Toc122734646]Graphique 16 : Proportion des ménages selon le type d'information enregistré

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442855][bookmark: _Toc122734395]Adhésion à des organisations 

L’adhésion à une organisation de producteurs peut engendrer des avantages à plusieurs niveaux pour l’exploitation agricole (accès plus facile au crédit et aux intrants, meilleur encadrement, accès facilité au marché, etc.).

Au niveau national, 17% des ménages agricoles ont déclaré appartenir à une organisation. Les régions de Saint-Louis, Kolda et Kaolack ont des proportions au-dessus de la moyenne nationale tandis que celles de Diourbel, Kédougou et Dakar se caractérisent par des proportions faibles (moins de 10%).

[bookmark: _Toc122734647]Graphique 17 : Répartition (en %) des ménages selon leur adhésion à une organisation

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
Les GIE sont le type d’organisation qui bénéficie de plus d’adhésions des ménages agricoles (54%) tandis que l‘adhésion aux coopératives commerciales semble peu fréquente (5%). Les autres types d’organisation (associations à but non lucratif et coopératives de production) se répartissent presqu’à égalité (soit 22% et 23% respectivement) en termes d’adhésion.

[bookmark: _Toc122734648]Graphique 18 : Proportion des ménages selon le type d'organisation à laquelle ils ont adhéré

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442856][bookmark: _Toc122734396]Perspectives d’évolution des exploitations agricoles 

Sur les perspectives d’évolution de leurs exploitations agricoles, près de la moitié des ménages agricoles prévoient une stabilité. Dans l’autre moitié, un cinquième des ménages reste optimiste pariant sur un éventuel développement de leurs activités, plus d’un quart (28%) est pessimiste au vu des multiples contraintes, tandis qu’une petite proportion (4%) semble perdre espoir et pense à un arrêt des activités de leurs exploitations dans les 2 ou 3 prochaines années.

[bookmark: _Toc122734649]Graphique 19 : Répartition des ménages selon les perspectives d'évolution de l'exploitation

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc113442857][bookmark: _Toc122734397]Contraintes au développement des exploitations agricoles

Parmi les contraintes pouvant entraver le développement de leurs activités, les ménages agricoles indexent majoritairement l’accès au financement (65%), l’accès aux machines et équipements (57%) et l’accès à la terre (40%). Les contraintes liées au marché, les problèmes de transport et/ou d’infrastructure et les catastrophes naturelles sont moins adressés (moins de 10%) comme étant des contraintes pouvant compromettre la bonne marche des exploitations agricoles.

[bookmark: _Toc122734650]Graphique 20 : Répartition des ménages selon les contraintes pouvant empêcher le développement de l'exploitation

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442858][bookmark: _Toc122734398]Méthodes de production agricole

[bookmark: _Toc113442859][bookmark: _Toc122734399]Niveau d’utilisation d’énergie par les exploitations agricoles

Le graphique ci-dessous révèle que peu de ménages utilisent l’énergie dans leurs activités agricoles. Au niveau national, seulement 6% des ménages déclarent utiliser de l’énergie. Cette moyenne cache des disparités entre les régions. Avec 23%, la région de Matam vient en tête suivi de Saint-Louis 14% et de Kolda 12%. Cela peut être expliqué par la concentration des zones d’aménagement dans ces trois régions.  Par contre, dans les régions de Kaffrine et Saint-Louis l’énergie est très peu utilisée dans les exploitations agricoles (à peine 1%).






[bookmark: _Toc122734651]Graphique 21 : Proportion (%) des ménages ayant utilisé de l'énergie pour l'activité agricole par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442860][bookmark: _Toc122734400]Types d'énergie utilisés par les ménages pour leurs activités agricoles

Les combustibles pétroliers constituent la source d’énergie la plus utilisée pour l’activité agricole (plus dé de 73% des ménages déclarent en avoir recours), suivi de l’électrique des réseaux 13%, de l’énergie solaire 6% et de force hydraulique 3%. Les autres sources d’énergie sont très marginalement utilisées par les ménages agricoles sans doute à cause de leur accessibilité limitée. Les combustibles pétroliers sont plus utilisés dans les régions de Diourbel, Kolda et Fatick. Par contre l’électrique des réseaux est plus fréquente dans à Kaolack et Louga.

[bookmark: _Toc122734652]Graphique 22 : Répartition (% ménages) des types d'énergie utilisés par les ménages pour leur activité agricole

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442861][bookmark: _Toc122734401]Niveau d’irrigation des exploitations agricoles des ménages

L’agriculture irriguée qui constitue pourtant une alternative à l’agriculture pluviale limitée dans le temps demeure peu utilisée par les ménages agricoles (environ 7% déclarent y faire recours). La région de Saint-Louis, embouchure du fleuve Sénégal, abrite la plus forte proportion de ménages agricoles (presque 29%) utilisant l’irrigation, suivie des régions de Ziguinchor (17%) et de Matam (12%). Par contre l’irrigation est peu utilisée dans les régions de Kaolack, Dakar et Diourbel avec moins de 1%. 

[bookmark: _Toc122734653]Graphique 23 : Proportion (%) des ménages dont l’exploitation agricole a bénéficié d'une irrigation

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442862][bookmark: _Toc122734402]Méthodes d'irrigation utilisées

L’irrigation manuelle reste la méthode d’irrigation la plus utilisée par les ménages agricoles (51% des ménages pratiquant l’irrigation déclarent en avoir eu recours), suivie de l’irrigation de surface (34%) et par aspersion (10%). Cette répartition cache des disparités entre les régions (voir annexe Excel), l’irrigation manuelle est la seule méthode pratiquée à Kaolack (100%), et respectivement 97% et 92% à Sedhiou et Diourbel. Cependant, la méthode goutte à goutte est peu utilisée dans les régions à l’exception de Dakar (42%).

[bookmark: _Toc122734654]Graphique 24 : Répartition des ménages selon la principale méthode d'irrigation utilisée

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442863][bookmark: _Toc122734403]Sources d'eau utilisées pour l'irrigation

L’eau souterraine sur l’exploitation (puits, pompage, forage) et l’eau de surface hors de l'exploitation sont les deux principales sources d’eau utilisées pour l’irrigation avec des proportions respectives de 44% et 35% des ménages. En revanche, les eaux usées retraitées ne sont pratiquement pas utilisées dans l’irrigation. L’analyse par région révèle (voir Annexe Excel) que l’eau souterraine sur l’exploitation est la seule source d’eau utilisé pour l’irrigation à Kaolack alors que l’eau de surface hors de l'exploitation est utilisée à plus de 69% à Saint Louis. Il faut aussi signaler que le réseau municipal est utilisé à plus de 70% à Kaffrine.

[bookmark: _Toc122734655]Graphique 25 : Répartition des ménages selon la principale source d'eau utilisée pour l'irrigation

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442864][bookmark: _Toc122734404]Superficie moyenne des parcelles irriguées

Les ménages agricoles utilisent en moyenne 1,2 Ha de superficie pour l’irrigation. Les superficies les plus élevées sont localisées dans les régions de Fatick (3,8 Ha), Saint Louis (1,7 Ha) et Louga (1,4 Ha). Par contre, on observe de faibles superficies dédiées à l’irrigation dans les régions de Kolda et Ziguinchor, avec respectivement 0,2 Ha et 0,3 Ha en moyenne par ménage. 

[bookmark: _Toc122734656]Graphique 26 : Superficie moyenne des parcelles irriguées

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442865][bookmark: _Toc122734405]Proportion des ménages ayant effectué un paiement pour l'irrigation

Plus de la moitié des ménages pratiquant l’irrigation (53%) ont déclaré avoir effectué un paiement pour l’irrigation. La proportion la plus élevée est observée dans les régions de Kaolack (100%), Matam (95%) et Kaffrine (89%). Par contre, les plus faibles proportions sont constatées dans les régions naturelles du Sud (Ziguinchor, Sedhiou et Kolda). 

[bookmark: _Toc122734657]Graphique 27 : Proportion des ménages ayant effectué un paiement pour l'irrigation


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442866][bookmark: _Toc122734406] Pratique de la décrue dans les exploitations agricoles

En moyenne 2% des ménages agricoles ont déclaré pratiqué la décrue avec une concentration dans les départements de Bakel, de Matam et Kanel, avec des proportions respectives de 19%, 8% et 5%.

[bookmark: _Toc122734658]Graphique 28 : Répartition des ménages pratiquant la décrue, par département

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
[bookmark: _Toc113442867][bookmark: _Toc122734407]Types de cultures pratiquées en décrue

Les céréales (mais, sorgho et mil) constituent la culture de décrue la plus fréquente (70%), suivies des cultures maraîchères (25%). L’arachide est surtout pratiquée en décrue dans le département de Bakel, alors que les cultures maraichères sont dominantes à Dagana.

[bookmark: _Toc122734659]Graphique 29 : Répartition des ménages selon la culture pratiquée en décrue 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442868][bookmark: _Toc122734408]Superficie moyenne des parcelles en décrue

La superficie moyenne emblavée en décrue est de 0,74 ha, dans les départements concernés.  La superficie moyenne la plus élevée est observée dans le département de Matam avec 0,87 ha, suivi de Louga et Bakel avec respectivement 0,69 et 0,64 ha. En revanche, Podor a enregistré la plus faible superficie moyenne emblavée en décrue. 

[bookmark: _Toc122734660]Graphique 30 : Superficie moyenne des parcelles en décrue, par département concerné

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442869][bookmark: _Toc122734409]Types de labour pratiqués par les ménages agricoles

La répartition des parcelles selon le type de labour pratiqué par les exploitations agricoles révèle que près de la moitié des parcelles (46%) ne bénéficient d’aucun labour. Le labour de conservation est la technique de labour la plus fréquente (45%) tandis que le labour conventionnel est très peu pratiqué (9%).

[bookmark: _Toc122734661]Graphique 31 : Répartition des parcelles selon le type de labour, par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442870][bookmark: _Toc122734410]Utilisation des résidus de plantes comme technique de couverture du sol pendant la période inter-cultures

Au niveau national, environ 1/5 des parcelles utilisent des résidus de plantes comme couverture du sol pendant la période inter-cultures. Cette technique est le plus utilisée dans les régions de Fatick, Ziguinchor, Kaffrine, Kaolack et Tambacounda alors qu’elle est moins utilisée dans les régions de Louga, Matam, Kolda et Dakar.

[bookmark: _Toc122734662]Graphique 32 : Proportion de parcelles sur lesquelles sont utilisés les résidus de plantes comme couverture du sol pendant la période inter-cultures, par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
[bookmark: _Toc113442871][bookmark: _Toc122734411]Installations de protection des sols

Le graphique ci-dessus montre que l’utilisation des installations de protection des sols est très faible au niveau national. On note en effet que seulement 12% des parcelles bénéficient des digues et diguettes et 3% de brise vent et haies. Les autres types d’installations (gabion, canaux de drainage et cordons pierreux) sont assez marginalement utilisés.

[bookmark: _Toc122734663]Graphique 33 : Proportion des parcelles sur lesquelles des installations de protection des sols sont utilisées, selon le type d'installation
 
Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
[bookmark: _Toc113442872][bookmark: _Toc122734412]Pratiques de conservation du sol

La jachère constitue la pratique de conservation du sol la plus utilisée avec 32%, suivi de loin le pâturage rotationnel 6%, tandis que la bande végétative et les autres pratiques visant à réduire l'érosion sont moins utilisées (4%).

[bookmark: _Toc122734664]Graphique 34 : Proportion des parcelles sur lesquelles des pratiques de conservation du sol sont utilisées, selon le type de pratique

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc113442873][bookmark: _Toc122734413]Gestion durable des terres (GDT)

La gestion durable des terres est un impératif pour une agriculture plus productive sur le long terme et respectant les contraintes environnementales. Le graphique ci-dessous révèle que seulement 15,5% des parcelles sont sous GDT. Cette moyenne nationale cache des disparités régionales : les régions de Saint-Louis, Matam et Ziguinchor ont les proportions les plus élevées de parcelles bénéficiant de GDT (plus de 40%) tandis que celles des régions de Kaolack, Diourbel, Kolda et Tambacounda en bénéficient très peu (moins de 10%).

[bookmark: _Toc122734665]Graphique 35 : Proportions des parcelles sous gestion durable des terres (GDT) par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
[bookmark: _Toc113442874][bookmark: _Toc122734414]Contraintes de production des exploitations agricoles 

Les ménages agricoles font face à des contraintes structurelles qui limitent la productivité de leurs activités. Parmi les contraintes, les plus fréquentes sont les problèmes phytosanitaires (près de 26% des parcelles), suivi de la divagation des animaux 20% et les problèmes pluviométriques 14%. Par contre les périls acridiens, les inondations et les érosions (éolienne et hydrique) sont des contraintes peu fréquentes. 

[bookmark: _Toc122734666]Graphique 36 : Proportion des parcelles ayant eu des contraintes de production, selon le type de contraintes


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc113442875][bookmark: _Toc122734415]Activités agricoles pratiquées par les ménages

L’élevage et l’agriculture pluviale constituent les principales activités agricoles de majeure partie des ménages agricoles du Sénégal. En effet, plus de 90% et près de 75% des ménages agricoles pratiquent respectivement l’élevage et l’agriculture pluviale. L’activité agro-forestière est aussi une activité génératrice de revenu très assez importante pour les ménages (32%). En revanche, l’arboriculture et le maraichage occupent moins de ménages agricoles et restent des activités assez localisées.

[bookmark: _Toc122734667]Graphique 37 : Répartition (%) des ménages selon le type d'activité agricole pratiqué

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
[bookmark: _Toc113442876][bookmark: _Toc122734203][bookmark: _Toc122734416]Activités culturales des ménages

[bookmark: _Toc113442877][bookmark: _Toc122734417]Types de cultures pratiquées 

Le graphique ci-dessous présente la répartition des parcelles exploités par les ménages selon les types de cultures. Les cultures de rente et de céréales occupent la quasi-totalité du domaine agricole exploitée (respectivement 49,0% et 45,8%). Les autres cultures pluviales et les cultures maraichères occupent seulement 5,2% des parcelles. Cette répartition des parcelles cultivées connait un léger changement comparé à la campagne 2020/21 où les cultures céréalières représentaient 41 % du total. Notons que la faible proportion de parcelles occupées par les cultures maraîchères est liée au fait qu’il s’agit ici des cultures maraîchères de saison pluvieuse, la plus grande partie de l’activité maraîchère étant menée en saison sèche.








[bookmark: _Toc122734668]Graphique 38 : Répartition (en %) des parcelles par types de cultures

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442878][bookmark: _Toc122734418]Les cultures de rente 

L’arachide occupe l’essentiel des parcelles de cultures de rente avec près de 81% des parcelles emblavées, suivie du niébé avec 16%. La pastèque et le coton ne représentent que de faibles proportions (respectivement 3% et 0,2 %).

[bookmark: _Toc122734669]Graphique 39 : Répartition (en %) des parcelles de rentes par type de culture

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442879][bookmark: _Toc122734419]Les céréales

Parmi les cultures céréalières, le mil occupe le plus grand nombre de parcelles (plus de 55% des parcelles céréalières), suivi du maïs avec un peu plus du 1/5 des parcelles. Le riz (irrigué et pluvial) et le sorgho occupent respectivement 12% et 8% du total des parcelles céréalières.








[bookmark: _Toc122734670]Graphique 40 : Répartition (en %) des parcelles de céréales par type de céréales

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442880][bookmark: _Toc122734420]Les autres cultures pluviales

S’agissant des cultures maraîchères de saison pluviale et autres cultures pluviales, on note une prédominance du manioc qui occupe près de 21% des parcelles. Le sésame est assez présent avec 18% des parcelles. En revanche le concombre, le melon, la haricot vert et la courge sont très peu fréquents avec moins de 1% de parcelles chacun.






















[bookmark: _Toc122734671]Graphique 41 : Répartition (en %) des parcelles de cultures maraîchères par type de culture
Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442881][bookmark: _Toc122734421]Parcelles exploitées et superficies emblavées

[bookmark: _Toc113442882][bookmark: _Toc122734422]Parcelles exploitées

Au niveau national, le nombre moyen de parcelles exploitées par ménage est d’environ 3. En moyenne, les ménages dirigés par des hommes exploitent une parcelle de plus que ceux dirigés par des femmes.

[bookmark: _Toc122734672]Graphique 42 : Nombre moyen de parcelles par ménage selon le sexe du chef

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Au niveau régional, Kaffrine, Sedhiou, Diourbel, Kolda et Kaolack enregistrent les nombres moyens de parcelles par ménage les plus élevés (plus de 3 parcelles par ménage en moyenne). Les régions de Dakar, Saint-Louis et Matam ont les plus faibles nombres moyens de parcelles par ménage.

[bookmark: _Toc122734673]Graphique 43 : Nombre moyen de parcelles par ménage selon les régions

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442883][bookmark: _Toc122734423]Superficies emblavées

Au niveau national, le graphique 2.2.1 montre qu’un ménage agricole emblave en moyenne 3 ha. On note toutefois des disparités entre les régions. En effet, les mêmes tendances que pour le nombre de parcelles exploitées se lisent pour les superficies moyennes emblavées. Les superficies par ménage les plus élevées se retrouvent dans les régions où les nombres moyens de parcelles par ménage sont plus élevés à savoir Kaffrine, Kolda, Kaolack et Diourbel, avec des superficies emblavées au-dessus de la moyenne nationale. La situation de la région de Kédougou (1,1 ha) pourrait s’expliquer par une tendance de plus en plus marquée des ménages à se tourner vers l’exploitation de l’or au détriment de la pratique agricole. Enfin, les superficies moyennes faibles (à peine 1 ha) observées à Dakar, Ziguinchor, et Matam pourraient s’expliquer respectivement par l’urbanisation à Dakar et la pratique des cultures irriguées et de décrue dans les régions de Matam et de Ziguinchor.













[bookmark: _Toc122734674]Graphique 44 : Superficie moyenne emblavée par ménage selon la région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
L’analyse par cultures (voir graphique ci-dessous) montre que l’arachide et le mil détiennent les superficies emblavées par ménage les plus élevées avec des moyennes d’environ 2 Ha. Les autres céréales (mais, riz pluvial et fonio), le coton et le niébé ont une superficie moyenne inférieure à 1 Ha. La faible superficie moyenne des cultures maraîchères pourrait s’expliquer par le fait que ces cultures, en saison pluvieuse, sont pratiquées généralement sous forme de jardins potagers par les ménages autour des concessions encore appelés cultures de case. Par ailleurs on note une légère baisse des superficies moyennes cultivées par ménage de la campagne 2021 par rapport à la campagne précédente.

[bookmark: _Toc122734675]Graphique 45 : Superficies moyennes emblavées par ménage agricole selon la principale culture

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


Superficies emblavées d’arachide

En termes globaux et selon les régions, Kaffrine apparaît comme la première région en termes de superficies emblavées d’arachide avec environ ¼ de la superficie totale d’arachide emblavée. Les régions de Kolda, Kaolack, Louga et Fatick viennent ensuite avec chacune plus de 10% des superficies emblavées. 

Par ailleurs il est important de noter que le bassin arachidier (Kaffrine, Kaolack, Louga, Fatick, Diourbel et Thiès) occupe à lui seul plus de 2/3 (71,6%) des superficies d’arachide. A Matam, Dakar Saint Louis où prédominent, les cultures irriguées (riz et maraichage) et les cultures de décrue, les proportions de superficies occupées par l’arachide sont très faibles (moins de 0,5%).

[bookmark: _Toc122734676]Graphique 46 : Répartition des superficies de parcelles d’arachide selon la région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Superficies emblavées de céréales

Plus de 3/4 des superficies emblavées de céréales (76,7%) se concentrent dans 6 régions sur les 14 compte le pays. Il s’agit des régions de Kaffrine, Kaolack, Diourbel, Fatick, Tambacounda et Kolda qui occupent chacune plus de 10% des superficies totales de céréales. On note par ailleurs que les principales régions du bassin arachidier (Kaffrine, Diourbel et Kaolack) sont aussi les régions à fort potentiel céréalier principalement le mil qui occupe l’essentiel des superficies de céréales dans ces zones.






[bookmark: _Toc122734677]Graphique 47 : Répartition des superficies de parcelles de céréales (mil, mais, sorgho, riz, fonio) selon la région


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Superficies emblavées des autres cultures

Trois régions (Louga, Thiès et Diourbel) se partagent la plus grande partie (70%) des superficies des autres cultures. Les régions de Ziguinchor, Tambacounda, Matam et Kédougou abritent chacune à peine 1% des superficies emblavées des autres cultures.

[bookmark: _Toc122734678]Graphique 48 : Répartition des superficies de parcelles des autres cultures selon la région
Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
[bookmark: _Toc113442884][bookmark: _Toc122734204][bookmark: _Toc122734424]Utilisation des intrants et des matériels agricoles

[bookmark: _Toc113442885][bookmark: _Toc122734425]Utilisation des semences

[bookmark: _Toc113442886][bookmark: _Toc122734426]Types de semences utilisées

La graphique ci-dessous montre que les semences tout venant et non certifiées sont les plus fréquemment utilisées pour toutes les cultures, sauf le coton et le riz irrigué qui bénéficient principalement des semences certifiées. Cela pourrait s’expliquer par le fait que ces deux cultures font l’objet d’attention particulière de la part des institutions étatiques que sont respectivement la SODEFITEX et la SAED. 

[bookmark: _Toc122734679]Graphique 49 : Répartition des parcelles selon le type de semences utilisé, par type de culture

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442887][bookmark: _Toc122734427]Origines des semences utilisées 

Le graphique 3.1.2 présente la proportion des parcelles selon l’origine des semences par culture. L’analyse révèle que : 
· de façon générale, les semences utilisées par les ménages agricoles proviennent en grande partie de leurs réserves personnelles, avec une forte prédominance des céréales pour ce type d’approvisionnement (plus de 80%) ;
· les semences achetées sur le marché sont surtout les semences d’arachide et des autres cultures non céréalières;
· les semences acquises sur subventions de l’Etat ou des partenaires sont essentiellement celles d’arachide et de coton.

[bookmark: _Toc122734680]Graphique 50 : Proportion des parcelles selon l'origine de la semence utilisée, par culture     

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442888][bookmark: _Toc122734428]Quantités de semences utilisées 

Le graphique 3.1.3 ci-dessous montre que les ménages agricoles respectent globalement les doses recommandées de semences à l’hectare. On note même des doses légèrement supérieures aux normes recommandées pour le riz irrigué, l’arachide, le sorgho et le mil.

[bookmark: _Toc122734681]Graphique 51 : Quantité moyenne de semence utilisée (en Kg/Ha) par type de culture 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442889][bookmark: _Toc122734429]Utilisation des engrais organiques

[bookmark: _Toc113442890][bookmark: _Toc122734430]Types d’engrais organiques utilisés 

L’engrais organique le plus utilisé est le fumier, (plus de 90 % des ménages), suivi de très loin par le compost (12%) et le paillis (4%). Le fertilisant bio reste très peu utilisé (à peine 1%).

[bookmark: _Toc122734682]Graphique 52 : Proportion des ménages utilisant des matières organiques, par type de matière organique 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
L’analyse du graphique ci-dessous montre que les régions de Thiès, Fatick, Dakar et Kaolack sont celles où l’engrais organique est le plus utilisé (sur plus de 60% des parcelles). En revanche des régions comme Kédougou, Saint-Louis et Sedhiou utilisent faiblement l’engrais organique (moins de 20ù des parcelles).

[bookmark: _Toc122734683]Graphique 53 : Proportion des parcelles sur lesquelles des matières organiques ont été utilisées, par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442891][bookmark: _Toc122734431]Utilisation des engrais organiques par type de cultures

L’examen du graphique ci-dessous révèle que plus de la moitié des parcelles des autres cultures (autres cultures pluviales et cultures maraichères) ont bénéficié d’engrais organique contre, respectivement, un peu plus du tiers (38%) et du quart (28%) pour les parcelles de d’arachide et céréales.

[bookmark: _Toc122734684]Graphique 54 : Proportion des parcelles sur lesquelles des matières organiques ont été utilisées, par type de culture

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc113442892][bookmark: _Toc122734432]Utilisation des engrais minéraux

[bookmark: _Toc113442893][bookmark: _Toc122734433]Types d’engrais minéraux utilisés

L’analyse par type d’engrais révèle que le NPK reste de loin l’engrais minéral le plus utilisé par les ménages agricoles avec une proportion de plus de 30%. L’urée est utilisée par seulement 13% des ménages agricoles. Quant au phosphate, qui est un amendement, il est généralement utilisé comme engrais de fond et à ce titre n’est pas à la portée de la plupart des ménages exceptés ceux de la zone des Niayes pour le maraichage.

[bookmark: _Toc122734685]Graphique 55 : Proportion des ménages ayant utilisé des matières minérales, par type de matière minérale

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Au niveau national, un peu plus d’un tiers des ménages agricoles (35%) utilisent de l’engrais minéral. Les régions de Kaolack, Saint-Louis et Kaffrine ont les plus fortes proportions de ménages utilisant de l’engrais minéral (au moins 50%).

[bookmark: _Toc122734686]Graphique 56 : Proportion des ménages ayant utilisé des matières minérales, selon la région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442894][bookmark: _Toc122734434]Utilisation des engrais minéraux par types de cultures

Selon les cultures (voir graphique ci-dessous), les parcelles de coton et de riz irrigué sont celles qui bénéficient le plus des engrais minéraux (NPK et urée). 

[bookmark: _Toc122734687]Graphique 57 : Proportion de parcelles sur lesquelles du NPK et de l’urée ont été utilisés, par culture  










Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442895][bookmark: _Toc122734435]Quantité d’engrais minéraux utilisée

Le constat qui ressort du graphique ci-dessous est que d’’une manière générale, les quantités d’engrais minéral utilisées sont en deçà des doses recommandées, sauf pour le coton et le niébé. On note toutefois des doses estimées trop faibles comme celles du NPK pour le maïs, l’arachide et le mil, et celles de l’urée pour le maïs, le mil et le riz pluvial.

[bookmark: _Toc122734688]Graphique 58 : Quantité moyenne d’engrais minéral (en kg/ha) utilisée à l’hectare par type selon la culture 
 









Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442896][bookmark: _Toc122734436]Utilisation des produits de traitement des plantes

[bookmark: _Toc113442897][bookmark: _Toc122734437]Types de produits de traitement utilisés

Pour protéger les plantes des mauvaises herbes, des rongeurs, des insectes ou des champignons, les ménages font recours aux produits phytosanitaires. Ils sont cependant relativement peu utilisés : les fongicides, qui sont les plus prisés, ne sont utilisés que par 31,8 % des ménages, suivis des herbicides et des insecticides avec respectivement 11,5% et 9,2%, et enfin des extraits de feuille, nématicides, bactéricides, raticides avec moins de 1%.

[bookmark: _Toc122734689]Graphique 59 : Proportion des ménages ayant utilisé des produits de traitement des cultures, par type de produit 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
Le graphique ci-dessous confirme au niveau parcelles que les fongicides sont les produits de traitement des cultures les plus utilisés (63% des parcelles) contre 31% et 17% respectivement pour les herbicides et les insecticides.

[bookmark: _Toc122734690]Graphique 60 : Proportion des parcelles sur lesquelles des produits de traitement des cultures ont été utilisées, par type de produit 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442898][bookmark: _Toc122734438]Utilisation des produits de traitement selon les types de cultures

L’analyse de l’utilisation des produits de traitement des cultures suivant la culture montre selon le graphique ci-dessous, que les produits phytosanitaires sont le plus utilisés sur les parcelles de coton (87,3%), riz irrigué (65,6%) de pastèque (61,9%), de et d’arachide (42,1%). En revanche les parcelles de mil, de riz pluvial et de manioc en bénéficient très peu (moins de 10%).

[bookmark: _Toc122734691]Graphique 61 : Proportion des parcelles sur lesquelles des produits phytosanitaires ont été utilisées, selon la principale culture

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442899][bookmark: _Toc122734439]Utilisation des matériels agricoles

Le graphique ci-dessous montre que pour la plupart des opérations culturales (préparation du sol, entretien cultures et récoltes), le type de matériel utilisé est manuel. Le matériel attelé est plus utilisé pour les semis (84% des parcelles) et l’entretien des cultures (86%). Quant au matériel motorisé, il est encore très faiblement utilisé, et concerne surtout les activités de préparation du sol (8%) et les récoltes (3%).

[bookmark: _Toc122734692]Graphique 62 : Proportion des parcelles sur lesquelles du matériel agricole a été utilisé, par type de matériel et selon le type d'activité culturale 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442900][bookmark: _Toc122734205][bookmark: _Toc122734440]Productions et utilisation des cultures végétales

[bookmark: _Toc113442901][bookmark: _Toc122734441]Productions et utilisations des principales cultures pluviales

[bookmark: _Toc113442902][bookmark: _Toc122734442]Productions totales des principales cultures pluviales

Productions totales céréalières

La production céréalière totale de la campagne agricole 2021/2022 est évaluée à 3 480 394 tonnes. Elle reste dominée par les productions de riz et de mil avec plus d’un million de tonnes chacune, soit plus des 2/3 de la production céréalière totale. Le maïs et le sorgho suivent ensuite avec respectivement 22% et 10% de la production céréalière totale. Le fonio reste une culture céréalière très marginale avec à peine 0,2% de la production céréalière.

[bookmark: _Toc122734693]Graphique 63 : Productions céréalières 2021-2022 (en Tonnes)


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

En termes de comparaison par rapport à la campagne précédente, on note une baisse de 4,4% de la production céréalière, induite par une baisse généralisée des productions des différentes céréales, notamment le mil et le sorgho qui ont connu des baisses respectives de 9,2% et 6,6%.  Ces baisses sont consécutives à des baisses de superficies emblavées et/ou de rendements. En particulier pour le riz, la baisse résulterait de la baisse des emblavures à Dagana (principale zone de riziculture irriguée encadrée par la SAED) par rapport aux prévisions.

Comparée à la moyenne quinquennale, la production céréalière reste toutefois dans une tendance haussière de 25%, portée par des hausses notables de la production de toutes les céréales. 









[bookmark: _Toc122734507]Tableau 5 :  Evolution de la production (en Tonnes) de céréales 2021-2022 par rapport à celle de 2020/2021 et à la moyenne des 5 dernières années (2016-2020)
	Cultures 
	Production 2021/2022 (1)
	Production 2020/2021 (2)
	Moyenne des 5 dernières années (3)
	Variation annuelle (1/2)
	Variation quinquennale (1/3)

	Riz 
	1 346 146
	1 349 723
	1 035 054
	-0,3%
	23,0%

	Mil 
	1 039 860
	1 144 855
	875 239
	-9,2%
	18,8%

	Maïs 
	754 621
	761 883
	506 931
	-1,0%
	48,9%

	Sorgho 
	352 474
	377 323
	267 285
	-6,6%
	31,9%

	Fonio 
	6 678
	6 761
	4 690
	-1,2%
	42,4%

	Total céréales 
	3.499.779
	3 640 545
	2.480.223
	-3,9%
	41,1%


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
Productions totales des cultures de rente

Les cultures de rente sont largement dominées par l’arachide dont la production est estimée pour la campagne 2021-2022 à 1,7 millions de tonnes, soit 97% de la production totale des cultures de rente. Le coton et le sésame sont cultivées à petite échelle et représentent une faible part de la production avec seulement 2% et 1% de la production totale.

[bookmark: _Toc122734694]Graphique 64 : Productions des cultures de rente (En Tonnes)

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
Malgré la légère baisse enregistrée par la production d’arachide en 2021/2022, la production garde un niveau satisfaisant avec une hausse de 18% par rapport à la moyenne des cinq dernières années. Ce repli est dû aux pertes de semis engendrés aux pauses pluviométriques par endroits et aux séquences sèches récurrentes dans certaines zones; c’est le cas des départements de Tambacounda et de Koumpentoum, où après la 1ère pluie utile qui a eu lieu au 08 juin 2021, une période de pause pluviométrique de 10 jours a été enregistrée du 15 au 24 juin 2021 affectant les semis. Une autre séquence sèche a eu lieu du 17 au 23 juin 2021 sur une période de 7 jours environ. Ce n’est qu’à partir de la 3ème décade de juillet plus précisément le 24 juillet 2021 que les pluies ont été régulières et assez bien reparties dans la zone.

Le sésame a enregistré une hausse de production de 4 % par rapport à la campagne précédente et de 146 % par rapport à la moyenne des 5 dernières années. 

Après une série de contreperformance notée les années passées pour le coton, on assiste à une relance de la filière depuis 2020 avec une production qui est passée de 19 751 tonnes en 2020 à 21 381 tonnes. Ce résultat a permis d’enregistrer une hausse de 9% en variation annuelle et 24 % par rapport à la moyenne quinquennale.

[bookmark: _Toc122734508]Tableau 6 :  Evolution de la production des cultures de rente 2021-2022 par rapport à celle de 2020/2021 et à la moyenne des 5 dernières années (2016-2020) 
	Cultures 
	Production 2021/2022 (1)
	Production 2020/2021 (2)
	Moyenne des 5 dernières années (3)
	Variation annuelle (1/2)
	Variation quinquennale (1/3)

	Arachide 
	1 677 804
	1 797 486
	1 273 714
	-6,7%
	31,7%

	Sésame 
	37 586
	36 110
	15 287
	4,1%
	145,9%

	Coton 
	21381
	19571
	17273
	9,2%
	23,8%

	Total cultures de rente
	1 736 771
	1 853 167
	1 306 274
	-6,3%
	33,0%


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
Productions totales des autres cultures pluviales

Comme illustré dans le graphique ci-dessous, la production des autres cultures pluviales est dominée par les productions de pastèque et de manioc, qui représentent près de 90% de la production totale de ces cultures.  

[bookmark: _Toc122734695]Graphique 65 : Productions des autres cultures pluviales (en Tonnes)

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
Comparée à la production de la campagne précédente, la production des autres cultures est en baisse de 2,4%, engendrée par les baisses de la production de la pastèque (4%), du manioc (1%) et du niébé (5%). En comparaison quinquennale, on note toutefois la poursuite de la hausse tendancielle avec une production totale qui a presque doublé (89%), tirée essentiellement par les bonnes performances de la production de pastèque qui a plus que doublé en glissement quinquennal (117%). En effet, considérée comme résiliente aux chocs climatiques, la pastèque a été introduite à grande échelle pour anticiper sur les éventuels déficits de production d’autres cultures. Ainsi, 30 tonnes de semences ont été cédées dans le cadre du programme agricole en appui aux producteurs contre 19,9 tonnes la campagne précédente.



[bookmark: _Toc122734509]Tableau 7 : Evaluation de la production des autres cultures 2021-2022 comparée à celle de 2020/2021 et à la moyenne des 5 dernières années (2016-2020) 
	Cultures 
	Production 2021/2022 (1)
	Production 2020/2021 (2)
	Moyenne des 5 dernières années (3)
	Variation annuelle (1/2)
	Variation quinquennale (1/3)

	Pastèque
	1 611 188
	1 677 476
	743 973
	-4,0%
	116,6%

	Manioc 
	1 328 889
	1 346 474
	789 274
	-1,3%
	68,4%

	Niébé 
	239 194
	253 897
	125 670
	-5,8%
	90,3%

	Patate douce 
	107 670
	89 730
	83 497,4
	20,0%
	29,0%

	Total autres cultures
	3 286 941
	3 367 577
	1 742 414
	-2,4%
	88,6%


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442903][bookmark: _Toc122734443]Productions des cultures pluviales selon les régions

Productions céréalières selon les régions

Quatre régions (Kolda, Sedhiou, Kaffrine et Saint-Louis) concentrent plus de 60% de la production céréalière. Les régions de Dakar, Louga, Matam, Thiès et Diourbel avec moins 100 000 Tonnes sont les régions les moins productrices de céréales.

[bookmark: _Toc122734696]Graphique 66 : Production céréalières selon les régions (en Tonnes)


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Productions des cultures de rente selon les régions

Trois quarts des productions des cultures de rente se concentre dans 4 régions (Kaffrine, Kolda, Fatick, Kaolack et Tambacounda). Les régions de Dakar, Matam et Saint-Louis ne représentent que 1% de la production des cultures de rente. 





[bookmark: _Toc122734697]Graphique 67 : Production des cultures de rente selon les régions (en Tonnes)

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


Productions des autres cultures pluviales selon les régions

Les régions de Thiès, Kaolack, Louga et Kaffrine produisent 70% des autres cultures pluviales (hors la patate douce). La région de Thiès à elle seule concentre 30% de cette production en raison de sa forte production en manioc (plus de 800 000 Tonnes).

[bookmark: _Toc122734698]Graphique 69 : Production des autres cultures pluviales (‘hors patate douce) selon les régions

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA



[bookmark: _Toc113442904][bookmark: _Toc122734444]Utilisations et commercialisation des productions des cultures pluviales

A part le Niébé, les cultures de rentes sont presque toutes destinées à plus de 80% à la vente en l’état. Toutefois pour l’arachide, 60% environ sont destinées à la vente en l’état, 20% à la consommation et le reste pour autres utilisations.

Concernant les céréales, la consommation et le stock occupent la plupart du temps plus de 60% de la production sauf pour le riz où plus de 90% du pluvial est destinée exclusivement à la consommation et au stock et pour l’irrigué, les parts destinées à la vente et à la consommation/stock sont sensiblement égales (environ 45% chacune).

A l’exception du Béréf, les autres cultures pluviales sont destinées à plus de 80% à la vente en l’état. Le Béréf, pour sa part, est destiné à la consommation à hauteur de 58% contre 42% pour la vente en l’état.

Il faut noter que les parts de productions destinées à la transformation et autres types d’utilisation sont très faibles et inférieures ou égales à 8% en moyenne.

[bookmark: _Toc122734699]Graphique 70 : Répartition des productions pluviales selon le type d’utilisation
	
	

	
	


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc113442905][bookmark: _Toc122734445]Production et utilisations des cultures maraichères

L’analyse du graphique ci-dessous montre que les cultures maraichères d’hivernage les plus pratiquées par les ménages sont le gombo (41%), le bissap feuille (33%), l’oignon (27%) et le diakhatou (20%).

[bookmark: _Toc122734700]Graphique 71 : Proportion des ménages ayant pratiqué une culture maraichère durant les 12 derniers mois, selon le type de culture

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442906][bookmark: _Toc122734446]Productions moyennes par ménage des cultures maraîchères

Le graphique ci-dessous porte sur la production moyenne par ménage des cultures maraîchères. Il ressort de ce graphique que la production moyenne par ménage de la carotte est la plus élevée (7 tonnes). 

La pomme de terre, le navet, l’oignon, la tomate, la patate douce et le bissap s’ensuivent avec des productions moyennes par ménage variant entre 2 et 5 tonnes. En revanche, la plupart des autres cultures maraîchères ont des productions moyennes assez faibles. Il faut toutefois noter que certaines moyennes pourraient ne pas refléter la réalité du fait de la rareté de certaines cultures maraîchères dans l’échantillon. 












[bookmark: _Toc122734701]Graphique 72 : Production moyenne (en Kg) par ménage des cultures maraichères 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442907][bookmark: _Toc122734447]Utilisation des productions maraîchères

Le graphique ci-dessous montre que la quasi-totalité de la production maraichère est destinée à la vente (73% environ). Seulement 1/5 est autoconsommée et 3% sont destinées aux dons.

[bookmark: _Toc122734702]Graphique 73 : Répartition des productions maraîchères selon le type d’utilisation

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442908][bookmark: _Toc122734448]Production des cultures fruitières

[bookmark: _Toc113442909][bookmark: _Toc122734449]Pratique des activités de cultures fruitières

L’analyse du graphique 4.3.1 ci-dessous montre que globalement 12 % des ménages ont déclaré pratiquer une culture fruitière. Cette proportion cache des disparités entre les régions. En effet, les régions du sud viennent en pôle position avec 47% pour Sédhiou, 42% pour Ziguinchor et 23% pour Kolda. Cela peut s’expliquer en partie par la position géographique et un climat favorable. Les régions du centre et du Sud-Est suivent avec Fatick 19%, Kédougou 18%, et Thiès 11%. La pratique de culture fruitière est peu développée dans les régions de Saint-Louis, Diourbel et Matam avec moins de 2% des ménages.

[bookmark: _Toc122734703]Graphique 74 : Proportion (en %) des ménages ayant pratiqué une culture fruitière pendant la campagne agricole de référence

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442910][bookmark: _Toc122734450]Productions moyennes des cultures fruitières par ménage

La mangue est le fruit le plus cultivée au Sénégal, elle concerne 4 ménages sur 10 ayant pratiqué l’arboriculture avec un production moyenne annuelle de 1,5 tonnes par ménage. La culture de l’anacarde constitue également activité très rentable dans les régions du Sud, elle représente 24% des arbres fruitiers exploités par les ménages agricoles avec une production annuelle par ménage de 500 kg. Les agrumes, notamment le citron et l’orange complètent le podium des arbres les plus cultives, soit 20% des arbres. Toutefois la production moyenne de l’orange est beaucoup plus élevé que celle du citron, 1062 kg pour le premier contre 489 pour le second.
















[bookmark: _Toc122734704]Graphique 75 : Répartition des produits arboricoles selon le type et les productions moyennes (en Kg) par ménage 
	
	


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442911][bookmark: _Toc122734206][bookmark: _Toc122734451]Elevage	

Le chapitre sur l’élevage décrit les types de pratiques d’élevage (ruminants, équidés, volaille et autres animaux) et analyse les stocks (effectifs présents) et les flux par type d’animaux. Les autres productions liées à l’élevage (lait, œufs et miel) sont également analysées.

[bookmark: _Toc113442912][bookmark: _Toc122734452]Pratique et types d’activité d’élevage

[bookmark: _Toc113442913][bookmark: _Toc122734453]Pratique de l’activité d’l’élevage

Le graphique ci-dessous montre que durant les 12 derniers mois, la quasi-totalité des ménages agricoles (94%) ont pratiqué une activité d’élevage. Presque tous les ménages agricoles des régions de Sédhiou, Kaffrine, Kolda et Fatick ont déclaré avoir pratiqué l’élevage au cours de la période de référence.








[bookmark: _Toc122734705]Graphique 76 : Proportion des ménages agricoles ayant pratiqué l’élevage pendant la campagne agricole de référence, par région


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442914][bookmark: _Toc122734454]Types d’activités d’élevage 

Comme l’indique le graphique ci-dessous, l’élevage traditionnel (naisseur) reste la forme la plus dominante de l’activité d’élevage car pratiqué par plus de 80% des ménages agricoles. La traction animale et l’embouche sont également des raisons souvent citées par les ménages agricoles comme motivations de la pratique de l’élevage (28% et 14% respectivement).

[bookmark: _Toc122734706]Graphique 77 : Répartition (en % ménages) des raisons de pratique de l’élevage

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA




[bookmark: _Toc113442915][bookmark: _Toc122734455]Effectifs d’animaux détenus par les ménages agricoles

[bookmark: _Toc113442916][bookmark: _Toc122734456]Effectifs par espèces d’animaux

Les ruminants (bovins, ovins et caprins) et la volaille (les poules notamment) constituent l’essentiel du cheptel détenu par les ménages agricoles. En effet, le graphique ci-dessous révèle que les ménages agricoles ont détenu au cours des 12 derniers mois ayant précédé l’enquête environ 7 millions de têtes d’ovins et autant de têtes de poules, environ 4 millions et demi de caprins et 3 millions de bovins.

[bookmark: _Toc122734707]Graphique 78 : Répartition des effectifs des animaux détenus par les ménages


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442917][bookmark: _Toc122734457]Effectifs par région

En termes de répartition par région (voir graphique ci-dessous), les plus gros effectifs de ruminants se retrouvent dans les régions de Louga, Matam, Tambacounda, Diourbel, Saint-Louis et Kaffrine avec chacune plus d’un million de têtes. La volaille quant à elle est plus nombreuse dans les régions de Thiès, Dakar, Louga, Kolda, Ziguinchor et Kaffrine avec plus de 600 000 têtes chacune.















[bookmark: _Toc122734708]Graphique 79 : Répartition des ruminants et de la volaille par région












Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA







Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
[bookmark: _Toc113442918]
[bookmark: _Toc122734458]Type de propriété des animaux détenus par les ménages agricoles

La quasi-totalité des animaux possédés par les ménages agricoles le sont soit en propriété individuelle ou en propriété collective. La propriété collective est dominante pour les ruminants et les poules tandis que la propriété individuelle est fréquente chez toutes les autres espèces.

[bookmark: _Toc122734709]Graphique 80 : Répartition des types de propriété des animaux possédés par les ménages, par espèce 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
Selon le graphique ci-dessous, la plupart des animaux possédés par les membres de ménages agricoles appartiennent aux hommes, sauf les caprins les porcins et les poules qui sont plus l’apanage des femmes.

[bookmark: _Toc122734710]Graphique 81 : Répartition (en %) des effectifs d’animaux en propriété individuelle par espèce selon le sexe du propriétaire

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442919][bookmark: _Toc122734459]Flux d’animaux par espèce

[bookmark: _Toc113442920][bookmark: _Toc122734460]Flux entrants

[bookmark: _Toc109163399]Le graphique ci-dessous présente la répartition des flux entrants par types d’animaux. Il en ressort que les naissances représentent l’écrasante majorité des flux entrants pour toutes les espèces d’animaux, sauf pour la volaille où les achats équivalent presque les naissances (48,8% contre 50,5%).

















[bookmark: _Toc122734711]Graphique 82 : Répartition des flux entrants d’animaux par espèce
















Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc113442921][bookmark: _Toc122734461]Flux sortants
[bookmark: _Toc109163400]
L’analyse du graphique 5.3.2 révèle que les animaux morts et ceux vendus représentent les plus importants flux sortants, quel que soit le type d’animaux considéré. Les ventes sont beaucoup plus fréquentes chez la volaille (59%) chez les autres animaux (près de 58%) et chez les ruminants (46%). Tandis que chez es équidés la mortalité représente le flux sortant le plus important. Il convient de souligner que l’abattage et le vol de bétail sont souvent évoqué par les ménages, en témoigne le graphique ci-dessous.  








[bookmark: _Toc122734712]Graphique 83 : Répartition des flux sortants d’animaux par espèce
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[bookmark: _Toc122734462]Utilisation des animaux abattus

[bookmark: _Toc109163402]Comme le montre le graphique ci-dessous, l’autoconsommation reste de loin la principale raison de l’abattage des animaux, tout type confondu. Toutefois, les abattages pour les dons et la zakat représentent des proportions non négligeables notamment pour les ruminants et les autres animaux (21% et 39% respectivement).







[bookmark: _Toc122734713]Graphique 84 : Répartition (en % ménages) des raisons de l’abattage d’animaux, par type d’animaux

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734463]Autres Productions animales

[bookmark: _Toc122734464]Production de lait

Selon le graphique ci-dessous, la production de lait des ménages agricoles est estimée à 136,3 millions de litres, toute espèce confondue, en baisse d’environ 8% par rapport à la production de la campagne précédente. Elle reste toutefois dominée par le lait de vache qui constitue plus de 80% de la production totale de lait.

[bookmark: _Toc122734510]Tableau 8 : Quantité totale (en milliers de litres) de lait produit selon les espèces au cours des 12 derniers mois, ayant précédé l’enquête
	Espèce d'animaux
	Quantité 
	Part en %

	Vaches
	       114 052 
	84%

	Brebis
	         17 087 
	13%

	Chèvres
	           5 187 
	4%

	Total
	       136 326 
	100%


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

L’analyse selon les régions (graphique ci-dessous) laisse apparaître que les régions de Louga, Fatick, Kolda et Tambacounda constituent le quatuor de tête en matière de production laitière, avec chacune plus de 10% de la production totale. La région de Louga sort du lot en totalisant plus du quart de la production totale de lait déclarée par les ménages agricoles.







[bookmark: _Toc122734714]Graphique 85 : Répartition (en %) de la production totale de lait selon les régions

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734465]Production d’œufs

Selon le graphique ci-dessous, environ 1/5 des ménages déclarent avoir produit des œufs au cours des 12 derniers mois ayant précédé l’enquête. Les régions de Saint-Louis, Ziguinchor et Louga constituent le trio de tête des régions à fort potentiel de production d’œufs. A l’inverse les régions de Sédhiou, Diourbel et Thiès sont celles où l’on note le moins de ménages produisant des œufs.

[bookmark: _Toc122734715]Graphique 86 : Répartition des ménages selon l’activité de production d’œufs au cours des 12 derniers mois, par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

La quasi-totalité de la production d’œufs provient des poules. Les canards et les dindes fournissent chacun 2% de la production totale d’œufs, alors les pintades et les canards sont très marginales (1%). 

[bookmark: _Toc122734716]Graphique 87 : Répartition de la production d’œufs par type de volaille

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
En termes de production d’œufs (voir graphique ci-dessous), la région de Louga concentre à elle seule près du 1/3 de la production totale d’œufs de poules. Les régions de Ziguinchor, Kaffrine et Fatick viennent ensuite avec plus de 10% chacune. 

[bookmark: _Toc122734717]Graphique 88 : Répartition de la quantité totale d'œufs de poules produits au cours des 12 derniers mois, par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734466]Production de miel

Les ménages agricoles ayant produit du miel sont localisés dans le sud du pays (Kolda, Sédhiou et Ziguinchor) et dans une moindre mesure au centre. Au niveau national, près de 4 ménages sur 5 (78%) pratiquent la cueillette de miel. Toutefois, il est important de noter que l’apiculture est exclusivement pratiquée par les producteurs de miel de Ziguinchor, Tambacounda et Fatick.

[bookmark: _Toc122734718]Graphique 89 : Proportion de ménages ayant produit du miel par région et par type de récolte
	
	



En ce qui concerne la production, 55% du miel provient de la cueillette contre 45% pour l’apiculture. A Kolda, première région productrice de miel, 229 mille litres provient de la cueillette de miel contre 205 milles litre pour l’apiculture. A Sédhiou, Kaffrine et Kédougou, la quasi-totalité de la production provient de la cueillette alors que dans les autres régions, les producteurs de miel se sont spécialisés dans l’apiculture.

[bookmark: _Toc122734719]Graphique 90 : Répartition de la production de miel selon le type de récolte au cours des 12 derniers mois
	
	


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA







[bookmark: _Toc122734207][bookmark: _Toc122734467]Autres activités agricoles du ménage

[bookmark: _Toc122734468]Pêche et aquaculture

[bookmark: _Toc122734469]Pratique l’activité de pêche ou d’aquaculture 

Au Sénégal, le secteur de la pèche constitue une activité importante pour le développement socio-économique. En effet, la pêche, maritime et continentale, est très développée. Avec les phénomènes climatiques qui ont des conséquences sur la disponibilité des produits halieutiques, l’Etat à travers ses démembrements a développé des synergies pour y faire face. Ceci à travers la mise en place des bassins aquacoles et à l’accompagnement des populations qui s’activent dans le secteur afin de pérenniser l’activité et aussi garantir une sécurité alimentaire. 

L’analyse du graphique ci-dessous montre que l’activité de pêche ou d’aquaculture concerne 4% de ménages agricoles au niveau national, avec comme zones de prédilection les régions de Ziguinchor (13%), et Fatick et Sédhiou (11%). Par contre, dans les régions de Dakar, Diourbel, Louga, Kaffrine et Kédougou l’activité n’est pas très développée car ne concernant que 1% des ménages agricoles.

[bookmark: _Toc122734720]Graphique 91 : Proportion des ménages ayant eu des activités de pêche ou d'aquaculture par région 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734470]Types d’activités de pêche ou d’aquaculture

La pêche maritime est une pêche récréative dont le produit est réservé à la consommation des ménages et/ou à la vente pour ainsi garantir aux ménages une sécurité alimentaire. L’enquête a révèle que plus de la moitié des ménages (62%) qui pratiquent la pêche font la pêche maritime. La pêche dans les eaux saumâtres (eau douce) concerne près de 24% des ménages et le reste des activités halieutiques occupe moins de 10% des ménages. 

Cette situation reste toutefois disproportionnelle dans les régions. Les résultats montrent nettement que dans les régions comme Dakar, Thiès et Kédougou les ménages ne font que la pêche maritime. La pêche en eau douce se fait dans les régions de Tambacounda et Kaffrine à travers les marres, les nappes, etc. ; puisque ces zones n’ont accès ni à la mer, ni au fleuve. 

En ce qui concerne l’aquaculture, la majorité des ménages (59%) produisent du poisson, 31% des mollusques et 10% des crustacées.

[bookmark: _Toc122734721]Graphique 92 : Répartition des ménages selon le type d’activité de pêche et d’aquaculture pratiquée
	
	


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734471]Productions de la pêche et de l’aquaculture

L’analyse de la production moyenne et les quantités moyenne vendue (en kg) des produits halieutiques par ménage montre en somme que les ménages tirent profit de l’activité de pêche à travers les ventes. Le constat est que L’essentiel de la production est destinée à la vente puisque que les quantités moyennes produites sont très proches des quantités moyennes vendues pour toutes les espèces. Par contre pour l’aquaculture les quantités vendues sont très inférieures aux quantités produites. Cette situation peut s’expliquer par le fait que dans ses zones de productions, il y’ a souvent la disponibilité du produit halieutique et les ménages utilisent une partie de la production pour la consommation familiale. Par contre pour les espèces de mer (crustacés de mer, mollusque de mer), les ménages en ont vendues plus ce qui est produite. Ceci est dû certainement au fait qu’il y’a aussi des ménages revendeurs de produit halieutique.










[bookmark: _Toc122734722]Graphique 93 Graphique 6.1 4: Production et vente moyennes (en Kg) de produits de pêche et de produits aquacoles selon le type de produit
	




Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734472]Agroforesterie

[bookmark: _Toc122734473]Pratique de l’agroforesterie 

L’agroforesterie est un terme générique servant à désigner les systèmes d’utilisation des terres et les pratiques dans lesquelles les plantes ligneuses vivaces sont délibérément intégrées aux cultures agricoles et / ou à l’élevage pour une variété de bénéfices et de services. Au Sénégal, environ 1/3 des ménages (32%) ont déclaré avoir pratiqué l’agroforesterie au cours de la campagne 2021/22. Cette pratique est plus fréquente dans les régions sud. En effet, la proportion de ménages ayant fait une production forestière durant la campagne agricole 2021/2022 est plus élevée dans les régions de Kaffrine (64%), Kolda (63%), Sédhiou (61%), Fatick (52%) et Ziguinchor (52%). C’est au niveau de la région de Dakar (1%) et Matam (9%) où sont notées les plus faibles proportions de ménages ayant effectué une production forestière avec moins de 10%.

[bookmark: _Toc122734723]Graphique 94 : Proportion (en %) des ménages ayant eu une production forestière, par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734474]Principaux produits agroforestiers exploités

Le graphique ci-dessous montre que le bois de chauffe est le produit forestier ligneux le plus exploité par les ménages agricoles ayant effectué une production forestière avec une proportion de 85% des ménages, suivi du charbon de bois et du bois d’œuvre avec respectivement 9% et 5%. À l’exception des régions de Dakar, Fatick, Diourbel, le bois de chauffe représente le produit forestier le plus exploité par les ménages agricoles dans les autres régions du pays avec une moyenne supérieure à 95%. Cependant le phénomène est plus accentué dans certaines régions que dans d’autres. 

[bookmark: _Toc122734724]Graphique 95 : Répartition (en % de ménages) des principaux produits forestiers ligneux exploités


Contrairement au bois de chauffage, les produits forestiers non ligneux sont peu exploités par les ménages agricoles. Les produits forestiers non ligneux les plus exploités sont le Laalo (25%), le pain de singe (15%), le Nébédaye (13%) et le Kinkéliba (11%).
[bookmark: _Toc122734725]Graphique 96 : Répartition (en % de ménages) des principaux produits forestiers non ligneux exploités
 
Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734208][bookmark: _Toc122734475]La main d’œuvre 

[bookmark: _Toc122734476]Main d’œuvre interne du ménage 

[bookmark: _Toc122734477]Analyse qualitative de la main d’œuvre interne des ménages agricoles

Le graphique ci-dessous porte sur la proportion des actifs membres du ménage ayant participé aux opérations culturales. En moyenne plus de 90% des actifs du ménage participes aux opérations culturales. Ce résultat justifie le caractère familial des exploitations agricoles au Sénégal. Cette forte proportion d’actifs des ménages participant aux opérations culturales est constatée dans pratiquement toutes les régions, sauf dans la région de Dakar (seulement 28%), en raison sans doute de la forte urbanisation de cette région.

[bookmark: _Toc122734726]Graphique 97 : Proportion des membres actifs du ménage participant aux opérations culturales
 
Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
En ce qui concerne la répartition par sexe, la structure est dominée par les hommes avec 48,5% suivi des femmes avec 32,3% et les enfants soit 19,2%. Cette structure se conserve à travers l’ensemble des régions du pays mais avec quelques disparités. En effet, les régions Kédougou (39,0%), Ziguinchor (37,5%), Sédhiou (36,6%) et Kaolack (36,5) constituent celles pour lesquelles la proportion de femmes est la plus importante dans la main d’œuvre familiale. Tandis que, les régions de Tambacounda (24,6%), Kaffrine (23,6%), Sédhiou (22,5%), Thiès (18,4%), Diourbel (19,2%) enregistrent les grandes proportions d’enfants dans la main d’œuvre familiale.

[bookmark: _Toc122734727]Graphique 98 : Répartition (en %) de la main d’œuvre familiale utilisée pour la production végétale par catégorie (hommes, femmes et enfants)

	


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734478]Analyse quantitative de la main d’œuvre interne des ménages agricoles

Le graphique ci-dessous qui présente la répartition de la main d’œuvre (en nombre jours travaillés) selon les opérations culturales montre qu’en moyenne chaque actif membre du ménage agricole consacre 63 jours de travail aux opérations culturales de l’exploitation agricole du ménage. Les opérations culturales les plus demandeuses en main d’œuvre sont les activités de supervision, de gardiennage, de fertilisation et de post-récoltes. 








[bookmark: _Toc122734728]Graphique 99 : Nombre moyen de jours travaillés par actif familial selon le type d’opération culturale

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734479]Main d’œuvre externe 

[bookmark: _Toc122734480]Analyse qualitative de la main d’œuvre externe

À côté des actifs membres du ménage, il existe la main d’œuvre externe qui porte sur des individus non-membres du ménage ayant participé aux opérations culturales du ménage pour la production végétale. Ainsi le graphique ci-dessous montre la proportion de ménage ayant fait recours à la main d’œuvre externe. Il en ressort qu’au niveau national 11,8% des ménages ont fait recours à la main d’œuvre externe avec des disparités au niveau régional. Les régions où les ménages ont le plus fait appel à la main d’œuvre externe sont Saint-Louis (38,4), Kolda (26%), Ziguinchor (18,1%) et Kaolack (15,5%). À contrario c’est dans les régions de Diourbel (2,8%), Matam (4,6%) et Fatick (5,1%) où les ménages ont le fait moins recours à la main d’œuvre externe.

[bookmark: _Toc122734729]Graphique 100 : Proportion des ménages ayant employé de la main d’œuvre externe pour la production végétale

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

L’analyse du graphique ci-dessous montre que la grande majorité des ménages agricoles (plus de 80%) utilisent de la main d’œuvre externe masculine. Le recours à la main d’œuvre féminine (20%) reste non négligeable alors que l’utilisation d’enfants travailleurs est assez marginal (4%).

[bookmark: _Toc122734730]Graphique 101 : Répartition des ménages selon le type de main d’œuvre externe (hommes, femmes et enfants) utilisée pour la production végétale 
[bookmark: _Toc113615137][bookmark: _Toc113615138][bookmark: _Toc113615139]
Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

0. [bookmark: _Toc122734481]Analyse quantitative de la main d’œuvre externe

Le graphique ci-dessous montre que la main d’œuvre externe est utilisée en moyenne 38 jours par personne et par année agricole par les ménages agricoles.  Les hommes embauchés consacrent de loin le plus de temps aux activités culturales (46 jours) contre seulement 8 et 6 jours pour respectivement les femmes et les enfants. 

[bookmark: _Toc122734731]Graphique 102 :  Nombre moyen de jours travaillés par la main d’œuvre externe par type de main d’œuvre





[bookmark: _Toc122734209][bookmark: _Toc122734482]Chocs liés à la production

[bookmark: _Toc122734483]Incidence des chocs liés à la production

Plus de la moitié des ménages agricoles, soit 67%, ont déclaré avoir eu au moins un choc lié à la production durant la campagne 2021/2022. Les régions les plus touchées par ces chocs sont celles de Kédougou (89%), Diourbel (80%), Matam (80%), Kolda (79%), Louga (78%), Kaffrine (78%). Par contre Thiès (49%), Dakar (51%) et Saint-Louis (53%) sont les régions les moins affectées par les chocs de production. 
[bookmark: _Toc122734732]Graphique 103 : Répartition des ménages ayant subi des chocs de production

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734484]Types de chocs liés à la production

La divagation des animaux, le manque de main d’œuvre et les vols d’animaux sont les principaux chocs sur la production évoquée par les ménages agricoles, avec des proportions respectives de 17%, 13% et 9%. 

[bookmark: _Toc122734733]Graphique 104 : Répartition (en % de ménages) des principaux chocs liés à la production
 Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734485]Stratégies adoptées par les ménages	

Les stratégies d’adaptation utilisés par les ménages face aux chocs de production les plus fréquentes sont : l’exercice d’une autre activité hors de l’exploitation (42,4%), suivi de la vente d’animaux (33,4%), la vente de récoltes (27,1%) et les aides reçues des parents (21,7%). A cela S’ajoutent la réduction des dépenses pour le ménage (10,8%), l’aide reçue du gouvernement (10, 5%) et l’endettement auprès d’une autre famille ou banque (6%).

[bookmark: _Toc122734734]Graphique 105 : Répartition (en % de ménages) des principales stratégies adoptées par les ménages pour faire face aux chocs de production

[bookmark: _Toc122734210][bookmark: _Toc122734486]Productivité moyenne de la main d’œuvre (ODD 2.3.1) et revenus moyens des petits producteurs agricoles (ODD 2.3.2) 

Ce chapitre est destiné à analyser les résultats relatifs au calcul des indicateurs ODD 2.3.1 et 2.3.2. En rappel ces deux indicateurs font partie des ODD que le Sénégal s’est engagé à produire dans le cadre de la mise en œuvre de l’Initiative 50x2030, avec l’appui technique de la FAO. A cet effet, des sessions de formation ont été réalisées au profit de la DAPSA et des autres structures nationales en charge du suivi des ODD. Ces formations ont permis de passer en revue le cadre méthodologique de calcul de ces indicateurs, les données requises pour leur calcul et de pratiquer des exercices de calcul avec Excel.

[bookmark: _Toc122734487]Définition des indicateurs ODD 2.3.1 et 2.3.2

Les indicateurs ODD 2.3.1 et 2.3.2 servent à mesurer les progrès dans l’atteinte de la cible 2.3 « D’ici à 2030, doubler la productivité agricole et les revenus des petits producteurs alimentaires, en particulier les femmes, les peuples autochtones, les agriculteurs familiaux, les pasteurs et les pêcheurs, notamment grâce à un accès sûr et égal à la terre, aux autres ressources et intrants productifs, aux connaissances, aux services financiers, aux marchés et aux possibilités de création de valeur ajoutée et d’emploi non agricole » de l’ODD 2 « Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable ».
L’Indicateur 2.3.1 mesure le « volume de production par unité de travail par classe de taille d’exploitation agricole/pastorale/forestière ». En d’autres termes, il vise à mesurer le volume pouvant être produit par unité de travail (par exemple, une heure de travail par un seul agriculteur), c’est-à-dire la productivité moyenne du travail.
L’Indicateur 2.3.2 mesure quant à lui le « revenu moyen des petits producteurs alimentaires, selon le sexe et le statut autochtone ». Il s’agit du revenu net réel que les producteurs tirent de leurs activités agricoles. Cet indicateur vise également à surveiller avec précision qui reçoit le revenu pour s’assurer que « personne n’est laissée pour compte » et s’assurer que tous les petits producteurs alimentaires profitent des politiques de développement, en particulier les femmes et les communautés autochtones. 

Le calcul de ces indicateurs exige de disposer de données détaillées sur les productions agricoles (quantités, valeurs et/ou prix des ventes), les revenus tirés des activités agricoles et la main d’œuvre. En outre, une étape préalable importante à leur calcul est la définition et l’identification des petits producteurs agricoles qui constituent la population statistique cible. 

[bookmark: _Toc122734488]Identification des petits producteurs agricoles

[bookmark: _Toc122734489]Définition des petits producteurs agricoles

En utilisant une approche relative, la définition statistique proposée par la FAO définit les petits producteurs alimentaires en combinant deux critères:
· la taille physique de l’exploitation agricole, exprimée par:
· la superficie de terres exploitée en hectares ;
· le nombre de tête de bétail exprimé en UBT.
· la taille économique de l’exploitation, mesurée par les revenus totaux bruts exprimée en PPA.
Sur la base de ces critères, est considéré comme petit producteur agricole tout ménage agricole satisfaisant simultanément aux conditions suivantes :
· avoir une superficie totale qui se situe dans les 40 % inférieurs de la répartition cumulée de la superficie des terres, en hectares;
· disposer d’un effectif de bétail (en UBT) se situant dans les 4% inférieurs de la répartition cumulée de l’effectif total du bétail ;
· avoir des revenus totaux issus des activité agricoles se situant  dans les 40% inférieurs de la répartition cumulée des revenus totaux mesurés en PPA.






[bookmark: _Toc122734735]Graphique 106 : Illustration graphique des petits producteurs alimentaires
[image: ]
Source : Guide méthodologique sur le calcul des ODD 2.2.1 et 2.3.2, FAO, 2019

Pour opérationnaliser cette définition les données suivantes issues de l’EAA 2021/22 ont été utilisées :
· les superficies totales exploitées (hors jachères) par les ménages agricoles, toutes cultures confondues ;
· les effectifs de bétail exprimés en UBT ;
· les valeurs de toutes les productions agricoles (végétale, animale, piscicole et agroforestière) des  ménages, exprimées en PPA.

[bookmark: _Toc122734490]Les petits producteurs au Sénégal

En se basant sur la définition ci-dessus, il apparait de l’analyse du graphique ci-dessous que les petits producteurs alimentaires au Sénégal représentent plus des 2/3 des ménages agricoles, soit une proportion de 69%. 

On note toutefois quelques disparités au niveau régional :
· la région de Dakar, Kédougou, Saint-Louis, Ziguinchor et Thiès sont les régions à plus forte concentration avec environ au moins 80% de petits producteurs agricoles ; les producteurs de cette région ont effet des exploitations de petite taille en termes de superficie et de cheptel
· la région de Kaffrine à vocation « agriculture pluviale » présente le plus taux de producteurs agricoles (moins de 50%).








[bookmark: _Toc122734736]Graphique 107 : Répartition (%) des petits producteurs agricoles selon la région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

On note toutefois que la proportion de petits producteurs est plus élevée dans les ménages dirigés par des femmes que dans ceux dirigés par des hommes, comme l’illustre le graphique ci-dessous.

[bookmark: _Toc122734737]Graphique 108 : Proportion des petits producteurs agricoles selon le sexe du chef de ménage

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734491]La productivité moyenne de la main d’œuvre agricole (ODD 2.3.1)

[bookmark: _Toc122734492]Formule de calcul 

Comme indiqué plus haut, l’ODD 2.3.1 mesure la productivité moyenne de la main d’œuvre agricole c’est-à-dire le volume de production (exprimé en valeurs constantes) par unité de travail. Il est calculé en faisant la moyenne pondérée des productivités élémentaires des ménages agricoles comme suit :


Avec : 
·  le volume physique du produit agricole i récolté par le petit producteur agricole j au cours de l’année t; 
·  est le prix de vente constant perçu par le petit producteur j pour le produit agricole i au cours de la même année t; 
·  est le nombre de jours de travail du petit producteur j au cours de l’année t; 
·  est le poids du petit producteur j dans l’échantillon
· est le nombre estimé de petits producteurs ()

[bookmark: _Toc122734493]Résultats 

Les résultats présentés ci-dessous sont issus de la formule décrite ci-dessus, répartis par région et selon le sexe du chef de ménage. 

Au niveau national, le tableau 9 montre que la productivité moyenne de la main d’œuvre est de 10 $PPA/jour travaillé (soit 2 430 FCFA/jour). La situation par région présente des disparités : les régions de Dakar, Kaolack, Thiès, Ziguinchor, Louga et Shédiou ont une productivité au-dessus de la moyenne nationale, avec un pic de 32 $PPA/jour pour la région de Dakar.
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	Région
	Productivité moyenne du travail

	
	FCFA/Jour travaillé
	$ PPA/Jour travaillé

	Dakar
	7,641
	32.3

	Thiès
	3,230
	13.7

	Louga
	3,045
	12.9

	Ziguinchor
	2,974
	12.6

	Sédhiou
	2,606
	11

	Kaolack
	2,349
	9.9

	Kaffrine
	2,109
	8.9

	Saint-Louis
	1,735
	7.3

	Diourbel
	1,686
	7.1

	Kédougou
	1,591
	6.7

	Matam
	1,341
	5.7

	Fatick
	1,261
	5.3

	Kolda
	1,239
	5.2

	Tambacounda
	990
	4.2

	Total
	2,430
	10.3


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

L’analyse selon le sexe (tableau 10) révèle que dans l’ensemble les ménages dirigés par des femmes sont plus productifs que ceux dirigés par les hommes. Seules quelques régions présentent une situation inverse : il s’agit de Kaolack, Louga, Matam et Kédougou.

[bookmark: _Toc122734512]Tableau 10 : Productivité moyenne de la main d’œuvre des petits producteurs par région selon le sexe
	Région
	Masculin
	Féminin

	
	FCFA
	$ PPA
	FCFA
	$ PPA

	Dakar
	         4,826     
	20.4
	        15,857     
	67.1

	Ziguinchor
	         2,687     
	11.4
	          3,706     
	15.7

	Diourbel
	         1,643     
	7.0
	          1,972     
	8.3

	Saint-Louis
	         1,341     
	5.7
	          4,087     
	17.3

	Tambacounda
	             893     
	3.8
	          2,090     
	8.8

	Kaolack
	         2,517     
	10.6
	          1,374     
	5.8

	Thiès
	         2,893     
	12.2
	          5,894     
	24.9

	Louga
	         3,153     
	13.3
	          2,460     
	10.4

	Fatick
	         1,169     
	4.9
	          2,020     
	8.5

	Kolda
	         1,188     
	5.0
	          1,751     
	7.4

	Matam
	         1,553     
	6.6
	              573     
	2.4

	Kaffrine
	         1,807     
	7.6
	          6,220     
	26.3

	Kédougou
	         1,674     
	7.1
	          1,051     
	4.4

	Sedhiou
	         2,548     
	10.8
	          3,090     
	13.1

	Total
	         2,129     
	9.0
	          4,241     
	17.9


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA


[bookmark: _Toc122734494]Revenus moyens des petits producteurs agricoles (ODD 2.3.2)
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L’ODD 2.3.2 mesure les revenus moyens des petits producteurs agricoles à travers la formule suivante :


Avec :
· le volume physique du produit agricole i vendu par le petit producteur j au cours de l’année t;  
 le prix de vente constant perçu par le petit producteur j pour le produit agricole i au cours de l’année t; 
·  le coût de production du produit agricole i supporté par le petit producteur j au cours de l’année t; 
·  est le poids du petit producteur j dans l’échantillon
·  le nombre estimé de petits producteurs agricoles (. 
Le facteur ) représente le revenu total brut du producteur j tiré de l’ensemble des activités agricoles i, comprenant les activités de production végétale, animale, halieutique et agroforestière. Il s’agit du revenu brut d’exploitation c’est-à-dire la valeur de la production totale, toutes activités confondues, nette des coûts d’exploitation, mais sans tenir compte de l’amortissement des actifs qui n’est pas généralement pas disponible dans la plupart des sources de données d’enquête agricole.

[bookmark: _Toc122734496]Résultats

Les résultats du calcul de l’ODD 2.3.2 présentés dans le tableau 11 ci-dessous montre qu’au niveau national le revenu moyen par petit producteur est de 1 198 $PPA, correspondant à 283 070 FCFA. Les régions à revenus moyens les plus élevés sont celles de Kolda (1 992 $PPA), Sédhiou (1 914 $PPA) Kaffrine (1 819 $PPA) et Kaolack (1 688 $PPA) tandis que les revenus moyens les plus faibles se retrouvent dans les régions de Dakar, Matam, Louga et Saint-Louis avec moins 1 000 $PPA. 

Ces disparités régionales pourraient s’expliquer par une importante productivité des grandes cultures dans les régions du Sud et du centre où la pluviométrie est relativement abondante.
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	REGION
	Revenu moyen brut des petits producteurs agricoles

	
	$ PPA
	 FCFA 

	Kolda
	         2,052     
	        485,009 

	Sedhiou
	         1,922     
	        454,331 

	Kaolack
	         1,898     
	        448,612 

	Kaffrine
	         1,895     
	        447,840 

	Tambacounda
	         1,697     
	        401,243 

	Fatick
	         1,610     
	        380,507 

	Kedougou
	         1,312     
	        310,246 

	Diourbel
	         1,299     
	        307,137 

	Ziguinchor
	         1,277     
	        301,769 

	Thies
	         1,034     
	        244,443 

	Saint-louis
	            716     
	        169,154 

	Matam
	            542     
	        128,203 

	Louga
	            322     
	          76,161 

	Dakar
	-            -53     
	-        -12,439 

	Total
	         1,198     
	        283,070 


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Le tableau 12 suivant présente la situation des revenus moyens des petits producteurs selon le sexe du chef de ménage de petits producteurs. Il en ressort que le revenu moyen des petits producteurs est plus important chez les ménages dirigés par des hommes (306 482 FCFA) que chez ceux dirigés par les femmes (162 897 FCFA). Cette tendance moyenne cache toutefois des disparités régionales. En effet, le revenu des ménages dirigés par les femmes est supérieur à ceux des hommes dans la région de Thiès et de Dakar. Ceci pourrait s’expliquer par la pratique fréquente du maraichage et la vente des produits fruitières. En revanche, on note une situation inverse dans les régions de Ziguinchor, Sédhiou, Kaolack et Kaffrine où le revenu moyen des ménages de petits producteurs dirigés par les hommes est presque le double de celui des ménages dirigés par les femmes.

La situation dans les régions de Sédhiou et de Ziguinchor pourrait s’expliquer par l’importance de la pratique de la production agro-forestière (Anacarde, Madd etc.) et celle dans les régions de Kaolack et Kaffrine par la vente d’arachide qui sont des activités pratiquées en n grande majorité par les hommes













[bookmark: _Toc122734514]Tableau 12 : Revenus moyens des petits producteurs par région selon le sexe du chef de ménage
	Région
	Masculin
	Féminin

	
	en FCFA
	En $ PPA
	en FCFA
	En $ PPA

	Dakar
	        -44,512    
	           -188     
	          86,786     
	             367     

	Ziguinchor
	        350,739     
	         1,484     
	        174,758     
	             739     

	Diourbel
	        307,472     
	         1,301     
	        304,786     
	         1,289     

	Saint-louis
	        174,045     
	             736     
	        140,155     
	             593     

	Tambacounda
	        422,152     
	         1,786     
	        165,946     
	             702     

	Kaolack
	        488,593     
	         2,067     
	        217,010     
	             918     

	Thiès
	        240,739     
	         1,018     
	        274,279     
	         1,160     

	Louga
	          90,812     
	             384     
	            2,689     
	               11     

	Fatick
	        387,958     
	         1,641     
	        319,391     
	         1,351     

	Kolda
	        506,806     
	         2,144     
	        263,973     
	         1,117     

	Matam
	        151,558     
	             641     
	          46,100     
	             195     

	Kaffrine
	        466,673     
	         1,974     
	        190,804     
	             807     

	Kédougou
	        328,271     
	         1,389     
	        191,559     
	             810     

	Sedhiou
	        475,140     
	         2,010     
	        278,213     
	         1,177     

	Total
	        301,928     
	         1,277     
	        170,679     
	             722     


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA
[bookmark: _Toc122734211][bookmark: _Toc122734497]Subventions, prêts et transferts

Ce chapitre analyse les autres flux de revenus des ménages agricoles non liés directement aux activités agricoles. Il permet de percevoir le niveau des transferts sans contrepartie reçus par les ménages agricoles mais aussi leur capacité à s’entre-aider à travers les transferts intra-ménages.

[bookmark: _Toc122734498] Les Subventions

Les subventions sont un type de transfert sans contrepartie offerts par le Gouvernement ou les institutions non étatiques pour soutenir les ménages agricoles dans leurs activités. 

Le graphique ci-dessous résume la répartition des ménages selon le type de subventions (directe ou indirecte) reçu par région. Au niveau national, on constate que 14% des ménages agricoles ont bénéficié de subventions. Ce résultat cache des disparités régionales : les régions du bassin arachidier (Diourbel, Kaolack et Kaffrine) enregistrent des proportions plus élevées (plus de 20%) tandis que la région de Dakar présente la plus faible proportion de ménages ayant bénéficié de subventions (moins de 2%).







[bookmark: _Toc122734738]Graphique 109 : Proportion de ménages ayant bénéficié de subventions (directe ou indirecte) par région


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

L’analyse du graphique ci-dessous montre que les ménages bénéficiant de subvention d’engrais et de semence représentent respectivement 45% et 60%. Ce taux pourrait s’expliquer par les efforts consentis par l’Etat dans le cadre du Programme Agricole 2020 pour faciliter l’accès aux producteurs à des facteurs de production à moindre coût et en volume plus important. 

Par ailleurs, cette proportion cache des disparités entre les régions. En effet, elle est plus importante à Kédougou, soit 93% pour l’engrais et à Thiès 90% pour la semence. Les ménages ayant reçus des subventions en bons, en matériels agricoles et en aliment de bétail restent très faible, soit moins de 7%.

[bookmark: _Toc122734739]Graphique 110 : Répartition des ménages selon le type de produits subventionnés par région 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA



[bookmark: _Toc122734499] Les prêts

L’analyse du tableau 13 ci-dessous montre que seulement 6% des ménages ont contracté un prêt à des fins agricoles. Les ménages dirigés par des hommes sont plus enclins à contracter ce type de prêts (7%) que ceux dirigés par des femmes (4%). Des disparités existent également entre les régions : les régions de Kaffrine et de Kolda ont les proportions les plus élevées de ménages ayant contracté un prêt agricole (16%), tandis que celles de Dakar et de Thiès ont les proportions les plus faibles (2%).    

[bookmark: _Toc122734515]Tableau 13 :  Proportion des ménages ayant contracté un prêt à des fins agricoles par région et selon le sexe du CM
	Region
	Masculin
	Féminin
	Total

	Dakar
	3%
	1%
	2%

	Ziguinchor
	3%
	7%
	4%

	Diourbel
	3%
	2%
	3%

	Saint-louis
	7%
	1%
	6%

	Tambacounda
	6%
	0%
	6%

	Kaolack
	7%
	3%
	7%

	Thiès
	2%
	0%
	2%

	Louga
	4%
	0%
	4%

	Fatick
	4%
	5%
	4%

	Kolda
	16%
	26%
	16%

	Matam
	4%
	4%
	4%

	Kaffrine
	16%
	5%
	16%

	Kédougou
	8%
	9%
	8%

	Sédhiou
	3%
	1%
	3%

	Total
	7%
	4%
	6%


Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Le graphique ci-dessous résume les principaux fournisseurs de prêts aux ménages agricoles. On remarque que la majorité des ménages contractent les prêts auprès des institutions de microfinance ou des ONG (31%), des banques publiques ou autres institutions gouvernementales (22%) et des amis ou de la famille (19%). En revanche, les institutions bancaires privées et les coopératives de production semblent moins accessibles aux ménages car seulement 6% et 8% des ménages y ont respectivement recours. Cela peut s’expliquer par la facilité à l’accès aux prêts dans les institutions de microfinance par rapport aux conditions plus drastiques et aux lourdeurs administratifs du système classique de banques. 






[bookmark: _Toc122734740]Graphique 111 : Répartition des ménages selon le principal fournisseur de prêts par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

Lorsque l’on s’intéresse aux motifs des prêts contractés par les ménages agricoles, il ressort (graphique ci-dessous) que le principal motif est de loin l’acquisition de semences et d’autres intrants agricoles avec plus 70% des ménages.  Parmi les autres motifs, on peut citer l’achat ou la réparation de matériels ou de machines agricoles (29%), le paiement de la main d’œuvre (18%), l’achat d’animaux ou d’intrants animaux (10% et 12% respectivement).  

[bookmark: _Toc122734741][bookmark: _GoBack]Graphique 112 : Répartition des ménages selon le motif principal de demande de prêt par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

[bookmark: _Toc122734500]Les transferts reçus

Les transferts (surtout monétaires) constituent un complément important de revenus non agricoles des ménages. Le graphique ci-dessous montre qu’au niveau national, 14% des ménages agricoles ont déclaré avoir reçu au moins un transfert en espèces sur les 12 derniers mois précédant l’enquête.

Les régions de Ziguinchor, Fatick et Kolda sont celles où on enregistre les plus fortes proportions de ménages ayant reçu des transferts en espèces (plus de 20%) tandis que celles de Dakar, de Saint-Louis et de Tambacounda abritent les plus faibles proportions.

[bookmark: _Toc122734742]Graphique 113 : Proportion des ménages ayant reçu des transferts en espèces, par région

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2021-2022, DAPSA

En termes de montants reçus, on constate en qu’en moyenne que les ménages reçoivent entre 150 000 FCFA et 200 000 FCFA selon qu’ils sont dirigés par des hommes ou des femmes. 

Certaines régions sont plus nanties que d’autres en matière de transferts monétaires reçus. En effet, les transferts reçus par les chefs de ménages hommes sont plus important dans les régions de Tambacounda, Louga et Matam tandis que du côté des chefs de ménages dirigés par les femmes, les régions de Saint-Louis, Sédhiou, Kaffrine et Ziguinchor sont les mieux loties.



















[bookmark: _Toc122734743]Graphique 114 : Montant moyen du transfert reçu en espèces par région et selon le sexe du CM  
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L’édition 2021-2022 de l’EAA a été conduite dans un contexte nouveau marqué par l’intégration du Sénégal dans l’Initiative 50x2030. Toutefois, le modèle d’enquête intégrée initiée depuis le programme AGRISurvey a été maintenu moyennant les adaptations faites dans le cadre du nouveau modèle d’enquête de l’Initiative. Ainsi, cette édition a connu la prise en compte du module ILP qui est une combinaison des anciens modules Economie et Main d’œuvre de l’approche AGRIS. Cela a permis de collecter les données nécessaires au calcul des ODD 2.3.1, 2.3.2 et 5.a.1. Cette édition a également été complétée par une enquête ad hoc sur les exploitations agricoles hors ménages (EAHM) en vue d’obtenir des estimations plus exhaustives sur la production agricole.
Les résultats montrent que de façon structurelle l’agriculture sénégalaise reste marquée par la faiblesse des moyens de production et le faible niveau d’autonomisation foncière des femmes. En effet, malgré une relative tendance haussière des principales productions agricoles (céréales et arachide), respectivement de 41% et 32% par rapport aux moyennes des 5 dernières années, les performances agricoles restent limitées par le faible niveau d’accès aux intrants (semences améliorées et engrais chimiques notamment). En effet, les résultats de l’enquête révèlent que seulement 11% et 20% des parcelles (toutes cultures confondues) bénéficient respectivement de semences sélectionnées certifiées et d’engrais minéraux (essentiellement du NPK).

En termes de comparaison par rapport à la campagne précédente, on note une baisse de 4% de la production céréalière, induite par une baisse généralisée des productions des différentes céréales, notamment le mil et le sorgho qui ont connu des baisses respectives de 9,2% et 6,6%.  Ces baisses sont consécutives à des baisses de superficies emblavées et/ou de rendements. En particulier pour le riz, la baisse résulterait de la baisse des emblavures à Dagana (principale zone de riziculture irriguée encadrée par la SAED) par rapport aux prévisions.

Comme mentionné plus haut, l’édition 2021-2022 de l’EAA a également permis de collecter les données permettant le calcul des ODD 2.31, 2.3.2 et 5. a.1. 

Ainsi, pour ce qui est des ODD 2.3.1 et 2.3.2 portant respectivement sur la productivité et le revenu moyens des petits producteurs agricoles, les résultats montrent que la productivité moyenne par petit producteur agricole est de 2 430 FCFA (soit 10,3 USD PPA) par jour travaillé, tandis que le revenu moyen par petit producteur agricole est estimé à 283 070 FCFA (soit 1 198 USD PPA) par an. Les ménages petits producteurs dirigés par des femmes ont une productivité presque deux plus fois plus élevée que celle des ménages petits producteurs dirigés par des hommes (4 241 FCFA contre 2 129 FCFA). En revanche, les revenus moyens des ménages petits producteurs dirigés par les hommes sont presque le double de ceux des ménages petits producteurs dirigés par les femmes (301 928 FCFA contre 170 679 FCFA).

L’ODD 5.a.1 qui mesure quant à lui le degré d’autonomisation des femmes en matière de foncier rural, révèle que, d’une part, seulement 1,4% des femmes (contre 14,3% d’hommes) adultes actives dans le secteur agricole possèdent des droits de propriété ou des droits garantis sur des terres agricoles, et d’autre part, moins de 10% des détenteurs de droits de propriété ou de droits garantis sur des terres agricoles sont des femmes. 

Ces résultats sur les ODD confirment le caractère précaire de l’activité agricole au sein des ménages et la nécessité pour les décideurs politiques de renforcer encore davantage les programmes de développement en faveur des petits producteurs et des femmes en milieu rural.

[bookmark: _Toc86927157][bookmark: _Toc86927589][bookmark: _Toc122734213][bookmark: _Toc122734502]Glossaire

Cultures pluviales : La notion de cultures pluviales est liée à la saison hivernale pendant laquelle la plupart des cultures céréalières sèches sont produites (mil, riz, maïs, sorgho et fonio). Toutefois, certaines cultures maraîchères ainsi que le riz irrigué pratiqués pendant la saison pluvieuse, sont pris en compte dans cette catégorie pour des raisons statistiques.
Chef de ménage : Le chef de ménage est le membre du ménage qui a la responsabilité de l’organisation des repas, et plus généralement, de l’organisation de la vie du ménage. Son autorité est reconnue et acceptée par tous les membres du ménage. Le chef de ménage est nécessairement un résident, c’est-à-dire un membre qui vit en permanence dans la concession du ménage.
Exploitant : L’exploitant est la personne physique ou morale responsable de la marche de l’exploitation agricole et des grandes décisions concernant l’utilisation des ressources. Il a également la responsabilité technique et financière de l’exploitation. Il peut assurer la marche de l’exploitation directement ou confier la responsabilité du travail courant de la gestion à un régisseur salarié”
Intrants : En agriculture, les intrants sont l'ensemble des produits qui ne sont pas naturellement présents dans le sol et qui y sont rajoutés afin d'améliorer le rendement de la culture. Ils regroupent de façon large les semences, les produits visant à améliorer la qualité du sol (engrais chimiques ou organiques) et ceux (fongicides, herbicides, insecticides, etc.) visant à éliminer les ravageurs ou les plantes invasives ou indésirables (adventice).
Ménage : Un ménage est un ensemble de personnes, avec ou sans lien de parenté, qui mettent leurs ressources en commun pour préparer et partager les repas ensemble, sous l’autorité d’une seule et même personne appelée chef de ménage. Le ménage fait ainsi référence à une unité de consommation. Habituellement, les membres d’un même ménage vivent sous le même toit ou dans la même concession.
Ménage agricole : Un ménage est dit ménage agricole si un au moins de ses membres pratique l'agriculture, sans y être uniquement salarié. Dans le cadre de l’enquête agricole, on parle d’agriculture si l’une au moins des activités suivantes est pratiquée :
· cultures pluviales ou grandes cultures ;
· cultures de décrue ;
· cultures de bas-fonds ;
· cultures irriguées ;
Ménage agricole sous pluie : C’est l’ensemble des ménages qui pratiquent l’agriculture sous-pluie
Parcelle : Une parcelle est une étendue de terre d'un seul tenant, correspondant à un champ ou à une partie d'un champ et portant une seule culture ou une association de cultures. Concernant les cultures pérennes ou arbustives, une parcelle est composée d'arbres pouvant appartenir à différentes espèces et avoir des âges différents.
ODD 2.3.1 : Productivité moyenne de la main d’œuvre des petits producteurs agricoles
ODD 2.3.2 : Revenus moyens des petits producteurs agricoles
ODD 5.a.1 : 
· (a) Proportion de la population agricole totale ayant des droits de propriété ou des droits garantis sur des terres agricoles, par sexe ;
· (b) Proportion de femmes parmi les titulaires de droits de propriété ou de droits garantis sur des terrains agricoles, par types de droit.
Population agricole : Elle est composée de l’ensemble des membres des ménages agricoles

Annexes

Voir fichier Excel des tableaux détaillés.
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Moyenne 	
MATAM	TAMBACOUNDA	SEDHIOU	KAOLACK	THIES	KAFFRINE	KEDOUGOU	DIOURBEL	KOLDA	FATICK	LOUGA	DAKAR	ZIGUINCHOR	SAINT-LOUIS	12.010289999999999	11.61749	11.55119	10.66628	10.65821	10.329639999999999	10.164630000000001	9.8834540000000004	9.667567	9.4974980000000002	8.681597	8.1245150000000006	7.6584000000000003	7.5489709999999999	Moyenne nationale	
MATAM	TAMBACOUNDA	SEDHIOU	KAOLACK	THIES	KAFFRINE	KEDOUGOU	DIOURBEL	KOLDA	FATICK	LOUGA	DAKAR	ZIGUINCHOR	SAINT-LOUIS	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	9.7682120000000001	


Volaille

Naissances	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	0.5047428455361811	0.9411188996164529	0.8233581860892657	0.93750159564962088	0.90882458957302492	Offerts	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	2.4121812450656347E-3	0	0	4.3401669687763282E-4	0	Confiés	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	3.4297920597082415E-3	0	0	3.0125864842094514E-3	7.3336173280466625E-3	Achetés	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	0.48941518115904498	5.8881100383547151E-2	0.17664181391073436	5.905180116929204E-2	8.384179309892846E-2	



Ruminants

Morts	Bovins	Ovins	Caprins	Total ruminants	0.30898560282137394	0.28529404877845721	0.3572532882175003	0.31525313010342948	Offerts	Bovins	Ovins	Caprins	Total ruminants	9.0784300373100892E-3	1.6818273666172053E-2	9.5805569892124711E-3	1.315405552531301E-2	Confiés	Bovins	Ovins	Caprins	Total ruminants	7.1645407203248593E-3	1.2871490628233158E-2	1.1936640336239477E-2	1.1826238432226455E-2	perdus	Bovins	Ovins	Caprins	Total ruminants	6.4068699307917545E-2	2.8127008189292951E-2	6.6393873257528241E-2	4.6895155144256941E-2	vendus	Bovins	Ovins	Caprins	Total ruminants	0.55356202040765123	0.47323324872017908	0.40472559035163042	0.45721241154055525	Abbatus	Bovins	Ovins	Caprins	Total ruminants	5.7140706705422331E-2	0.18365593001766556	0.15011005084788914	0.15565900925421883	



Equidés

Morts	Asins	Equins	Total équidés	0.56374215975213482	0.54512913706701915	0.55616806722689072	Offerts	Asins	Equins	Total équidés	1.2279906294868888E-2	0	7.2829131652661066E-3	Confiés	Asins	Equins	Total équidés	9.6538955641200033E-2	5.5069111735227709E-2	7.9663865546218487E-2	perdus	Asins	Equins	Total équidés	6.4762336582785462E-2	8.0400903133432455E-2	7.1126050420168063E-2	vendus	Asins	Equins	Total équidés	0.26267664172901078	0.31940084806432073	0.28575910364145657	Abbatus	Asins	Equins	Total équidés	0	0	0	



Volaille

Morts	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Total volaille	0.17814875784601128	0.26680759503227514	0.64899220450874362	0.36787693737346916	0.2903401421008483	0.18508729737316973	Offerts	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Total volaille	7.7116003309673498E-3	4.8620286134913746E-2	0	0	9.113786226550305E-2	1.0389999053490371E-2	Confiés	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Total volaille	1.1655452605655321E-3	0	0	0	1.9887452572869738E-2	1.6850128826894032E-3	perdus	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Total volaille	4.7373392009856406E-3	1.1777584840134385E-2	0	2.4891307955262022E-3	2.9492314443956825E-2	5.4833060371996022E-3	vendus	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Total volaille	0.60123388319811366	0.50896530897285874	1.7136034833906875E-2	0.3166008429856294	0.29217889819068621	0.58736807921269751	Abbatus	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Total volaille	0.20700287416335653	0.16382922501981806	0.33387176065734953	0.31303308884537517	0.27696333042613591	0.20998630544075342	



Autres animaux

Morts	Porcins	Camelins	Lapins	Total autre animaux	0.2770926308044212	0	0.52134337727558067	0.28766687375933814	Offerts	Porcins	Camelins	Lapins	Total autre animaux	7.1660508341731049E-3	0	0	6.78859879078084E-3	Confiés	Porcins	Camelins	Lapins	Total autre animaux	0	0	0.11456371625863151	5.5308896398102826E-3	perdus	Porcins	Camelins	Lapins	Total autre animaux	1.4715997248748341E-3	0	0	1.3940872516782082E-3	vendus	Porcins	Camelins	Lapins	Total autre animaux	0.59946894444711041	0	0.30288763339610797	0.58251632748927917	Abbatus	Porcins	Camelins	Lapins	Total autre animaux	0.11480077418942047	1	6.120527306967985E-2	0.11610322306911339	



Auto consommation	
Ruminants	Volaille	Autres animaux	0.90813646666666659	0.99622109999999997	0.98933406666666668	Ventes	
Ruminants	Volaille	Autres animaux	6.6948566666666667E-2	1.01128E-2	3.1534000000000002E-3	Dons et Zakat	
Ruminants	Volaille	Autres animaux	0.21117440000000001	5.4682700000000001E-2	0.38536449999999994	


Colonne1	
LOUGA	FATICK	KOLDA	TAMBACOUNDA	SAINT-LOUIS	KAOLACK	KAFFRINE	DAKAR	DIOURBEL	THIES	SEDHIOU	ZIGUINCHOR	MATAM	KEDOUGOU	0.2906471657074513	0.14921443605348036	0.123582101118017	0.11857082711405068	9.1224703323676756E-2	5.0472304581168262E-2	3.2799463098795847E-2	3.0650606870242781E-2	2.7703979193640607E-2	2.5941909017334119E-2	2.2610285115653495E-2	1.7973679153762672E-2	1.7058490642270087E-2	1.5500490104559061E-3	

% par région	
SAINT-LOUIS	ZIGUINCHOR	LOUGA	TAMBACOUNDA	KAFFRINE	KEDOUGOU	MATAM	KOLDA	KAOLACK	FATICK	DAKAR	THIES	DIOURBEL	SEDHIOU	0.64170000000000005	0.58360000000000001	0.47020000000000006	0.26769999999999999	0.218	0.1966	0.18160000000000001	0.17949999999999999	0.15590000000000001	8.6199999999999999E-2	7.5800000000000006E-2	3.3100000000000004E-2	3.2199999999999999E-2	2.4199999999999999E-2	Senegal	SAINT-LOUIS	ZIGUINCHOR	LOUGA	TAMBACOUNDA	KAFFRINE	KEDOUGOU	MATAM	KOLDA	KAOLACK	FATICK	DAKAR	THIES	DIOURBEL	SEDHIOU	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	0.21910000000000002	



Poules	Pintades	Dindes	Canards	Cailles	3095951	31165	50546	81473	48594	
Poules	Pintades	Dindes	Canards	Cailles	0.93597480325625226	9.4218722271383181E-3	1.52811793227317E-2	2.463109885967079E-2	1.4691046334206944E-2	

Poules	
LOUGA	ZIGUINCHOR	KAFFRINE	FATICK	SAINT-LOUIS	KEDOUGOU	TAMBACOUNDA	KAOLACK	KOLDA	DAKAR	MATAM	THIES	SEDHIOU	DIOURBEL	0.3193419404893682	0.15954289974227628	0.1228427064898637	0.1045242641114152	8.5723578958452507E-2	6.9025963266214491E-2	4.0238362945666774E-2	3.7356534389594666E-2	2.7285638564693047E-2	1.2171381265401165E-2	1.1327375659369286E-2	4.2410231944885433E-3	4.0236424930497929E-3	2.3546884301463428E-3	

Masculin	
DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	0.75019999999999998	0.76300000000000001	0.9052	0.88519999999999999	0.93469999999999998	0.88950000000000007	0.89590000000000003	0.88200000000000001	0.91870000000000007	0.94359999999999999	0.82079999999999997	0.96230000000000004	0.86060000000000003	0.92169999999999996	0.88690000000000002	Féminin	DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	0.24979999999999999	0.23699999999999999	9.4800000000000009E-2	0.1148	6.5299999999999997E-2	0.1105	0.1041	0.11800000000000001	8.1300000000000011E-2	5.6399999999999999E-2	0.17920000000000003	3.7699999999999997E-2	0.1394	7.8299999999999995E-2	0.11310000000000001	



Proportion des ménages (en %) ayant produit du miel

Oui	
KOLDA	SEDHIOU	ZIGUINCHOR	KEDOUGOU	THIES	KAFFRINE	FATICK	TAMBACOUNDA	Total	4.59	1.72	0.75	0.6	0.45	0.4	0.36	0.25	0.66	


Répartition (en %) des ménages producteurs de miel selon le type de récolte, par région 


Apiculture	ZIGUINCHOR	TAMBACOUNDA	THIES	FATICK	KOLDA	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	Total	100	100	50	100	7.2	0	33.299999999999997	0	21.4	Cueillette	ZIGUINCHOR	TAMBACOUNDA	THIES	FATICK	KOLDA	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	Total	0	0	50	0	92.8	100	66.7	100	78.599999999999994	



Répartition de la production de miel


Apiculture	Cueillette	0.44635609221133082	0.55364390778866923	

Production de miel (en milliers de litre) par région

Apiculture	KOLDA	SEDHIOU	ZIGUINCHOR	FATICK	KEDOUGOU	THIES	KAFFRINE	TAMBACOUNDA	204.48	0	58.11	43.56	0.34	8.5500000000000007	0	0.79800000000000004	Cueillette	KOLDA	SEDHIOU	ZIGUINCHOR	FATICK	KEDOUGOU	THIES	KAFFRINE	TAMBACOUNDA	229.619	139.02500000000001	0	0	14.28	5.13	3.7	0	



Pourcentage	
ZIGUINCHOR	FATICK	SEDHIOU	SAINT-LOUIS	KOLDA	KAOLACK	THIES	MATAM	TAMBACOUNDA	DAKAR	DIOURBEL	LOUGA	KAFFRINE	KEDOUGOU	TOTAL	0.13	0.11	0.11	0.06	0.04	0.03	0.03	0.03	0.02	0.01	0.01	0.01	0.01	0.01	0.04	

Répartition des ménages selon le type d’activité de pêche pratiquée


 Poissons de mer	Poissons d' eau douce	 Crustacées de mer (crevettes, Gambas, Crabes, etc.)	 Mollusques  de mer (Escargot, huitre, yetteu)	 Crustacées d'eau douce (crevettes, Gambas, Crabes, etc.)	0.62090000000000001	0.24360000000000001	7.3400000000000007E-2	3.3599999999999998E-2	2.8500000000000001E-2	

Répartition des ménages selon le type d’activité d'aquaculture pratiquée

Percent	
Poissons	Crustacées	mollusques	0.59109999999999996	9.74E-2	0.3115	

Production moyenne et quantité moyenne vendue (en Kg) de produits de pêche  par ménage

Quantité produite (en kg)	Poissons d' eau douce	Poissons de mer	Mollusques  de m	Crustacées d'eau douce	Crustacées de me	6012.5990000000002	8895.4519999999993	13203.16	12370.38	359.05160000000001	Quantité vendue (en kg)	Poissons d' eau douce	Poissons de mer	Mollusques  de m	Crustacées d'eau douce	Crustacées de me	5018.1570000000002	7865.7349999999997	13176.29	12367.24	323.19260000000003	



Production moyenne et quantité moyenne vendue (en Kg) de produits aquacoles par ménage

Quantité produite (en kg)	Poissons	Crustacées	mollusques	43888.46	9150	4980	Quantité vendue (en kg)	Poissons	Crustacées	mollusques	32340.83	9150	4800	



Proportion (en %) des ménages ayant eu une production forestière, par région

Pourcentage	
KAFFRINE	KOLDA	SEDHIOU	FATICK	ZIGUINCH	KAOLACK	THIES	KEDOUGOU	DIOURBEL	SAINT-LO	LOUGA	TAMBACOU	MATAM	DAKAR	Total	0.64	0.63	0.61	0.53	0.52	0.3	0.26	0.25	0.22	0.19	0.15	0.14000000000000001	0.09	0.01	0.32	


Moins de 30 ans	Masculin	Féminin	Total	3.22	1.1299999999999999	2.98	31-44 ans	
Masculin	Féminin	Total	21.63	15.61	20.95	45-54 ans	
Masculin	Féminin	Total	26.32	27.18	26.42	55-64 ans	
Masculin	Féminin	Total	24.35	32.090000000000003	25.22	65 ans et plus	
Masculin	Féminin	Total	24.49	23.99	24.43	



Total	
 Bois de chauffage	 Charbon de bois	 Bois d'œuvre	0.85	0.09	0.05	

Total	
Laalo 	Pain de singe	Nébédaye	Kinkéliba	Dimb 	Soumpe	kaad	huile de palm	Sideem	0.25490000000000002	0.14549999999999999	0.13159999999999999	0.11360000000000001	9.2700000000000005E-2	8.6300000000000002E-2	8.5599999999999996E-2	5.0200000000000002E-2	3.9600000000000003E-2	

Proportion de ménages	
SEDHIOU	KAFFRINE	TAMBACOU	KOLDA	FATICK	KAOLACK	KEDOUGOU	DIOURBEL	LOUGA	THIES	MATAM	ZIGUINCH	SAINT-LOUIS	DAKAR	0.99380000000000002	0.99299999999999999	0.98799999999999999	0.9859	0.98050000000000004	0.97819999999999996	0.97450000000000003	0.96660000000000001	0.93769999999999998	0.93740000000000001	0.93020000000000003	0.92649999999999999	0.77249999999999996	0.27539999999999998	Moyenne nationale	
SEDHIOU	KAFFRINE	TAMBACOU	KOLDA	FATICK	KAOLACK	KEDOUGOU	DIOURBEL	LOUGA	THIES	MATAM	ZIGUINCH	SAINT-LOUIS	DAKAR	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	0.95579999999999998	


Hommes	
DAKAR	SAINT-LOUIS	THIES	ZIGUINCHOR	MATAM	FATICK	LOUGA	TAMBACOUNDA	KOLDA	KAOLACK	DIOURBEL	KEDOUGOU	SEDHIOU	KAFFRINE	Total	61.72	59.91	57.12	56.13	51.94	50.79	48.99	48.88	48.75	47.56	46.9	46.9	40.869999999999997	40.770000000000003	48.53	Femmes	
DAKAR	SAINT-LOUIS	THIES	ZIGUINCHOR	MATAM	FATICK	LOUGA	TAMBACOUNDA	KOLDA	KAOLACK	DIOURBEL	KEDOUGOU	SEDHIOU	KAFFRINE	Total	36.159999999999997	30.1	24.47	37.51	30.62	31.34	33.6	26.51	28.41	36.54	33.93	39	36.619999999999997	35.6	32.32	Enfants	
DAKAR	SAINT-LOUIS	THIES	ZIGUINCHOR	MATAM	FATICK	LOUGA	TAMBACOUNDA	KOLDA	KAOLACK	DIOURBEL	KEDOUGOU	SEDHIOU	KAFFRINE	Total	2.12	9.99	18.41	6.35	17.45	17.87	17.41	24.61	22.84	15.9	19.170000000000002	14.1	22.51	23.62	19.149999999999999	


Nombre moyen de jours travaillés par actif	
Supervision	Gardiennage	Activités post-récolte	Billonage, Fertilisation	Préparation du sol et plantation	Désherbage	Récolte	90	88	79	78	76	69	66	Total	
Supervision	Gardiennage	Activités post-récolte	Billonage, Fertilisation	Préparation du sol et plantation	Désherbage	Récolte	63	63	63	63	63	63	63	


Proportion de ménages	
SAINT-LOUIS	KOLDA	ZIGUINCHOR	KAOLACK	SEDHIOU	DAKAR	KAFFRINE	KEDOUGOU	THIES	LOUGA	TAMBACOUNDA	FATICK	MATAM	DIOURBEL	38.369999999999997	26.01	18.100000000000001	15.47	12.85	10.98	10.91	7.63	7.05	6.51	5.98	5.0999999999999996	4.5999999999999996	2.84	Moyenne nationale	
SAINT-LOUIS	KOLDA	ZIGUINCHOR	KAOLACK	SEDHIOU	DAKAR	KAFFRINE	KEDOUGOU	THIES	LOUGA	TAMBACOUNDA	FATICK	MATAM	DIOURBEL	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	11.82	


% de ménages	
Hommes	Femmes	Enfants	0.88068970000000002	0.21744869999999999	3.92389E-2	

Nombre moyen de jours travaillés	
Hommes	femmes	Enfants	Ensemble	46	8	6	38	


Pourcentage	
KEDOUGOU	DIOURBEL	MATAM	KOLDA	LOUGA	KAFFRINE	SEDHIOU	KAOLACK	FATICK	TAMBACOU	ZIGUINCH	SAINT-LO	DAKAR	THIES	0.89	0.8	0.8	0.79	0.78	0.78	0.65	0.64	0.64	0.61	0.54	0.53	0.51	0.49	Moyenne nationale	
KEDOUGOU	DIOURBEL	MATAM	KOLDA	LOUGA	KAFFRINE	SEDHIOU	KAOLACK	FATICK	TAMBACOU	ZIGUINCH	SAINT-LO	DAKAR	THIES	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	0.67	


% des ménages	
Divagation des animaux	Problème de main d'œuvre	Vols d’animaux	Erosion du sol	Maladie de plantes	Raréfaction des produits halieutiques	Feux de brousse	0.16693549999999999	0.1271216	8.54467E-2	4.8205999999999999E-2	2.23929E-2	9.5268000000000002E-3	6.0328999999999999E-3	

Marié	
Masculin	Féminin	Total	97.21	40.6	90.84	Célibataire	Masculin	Féminin	Total	1.03	1.46	1.08	Divorcé	
Masculin	Féminin	Total	0.51	2.66	0.75	Veuf/Veuve	
Masculin	Féminin	Total	1.24	55.28	7.32	



%	
ventes d'autres bien de l'exploitations 	ventes de récoltes 	ventes de terre ou bâtiments 	Aide reçue du gouvernement	Réduction des dépenses pour le ménage	Réduire des dépenses pour l'exploitation	Exercice d'une autre activités hors de l'exploitations 	Réduire les superficies cultivées	Aide reçue d'ONG ou autres organisations 	Aide reçue de parents	ventes d'animaux	s'endettrer auprès d'une autre famille/ banque	Assurance agricole	0.42394979999999999	0.33441399999999999	0.2709917	0.21678149999999999	0.2070101	0.10806979999999999	0.1048024	6.0126300000000001E-2	5.1417600000000001E-2	2.5255699999999999E-2	2.0008499999999999E-2	2.2100000000000002E-3	

Oui	

DAKAR	KEDOUGOU	SAINT-LOUIS	ZIGUINCHOR	THIES	MATAM	FATICK	SEDHIOU	DIOURBEL	KAOLACK	KOLDA	TAMBACOUNDA	LOUGA	KAFFRINE	SENEGAL	91.83	91.01	81.86	79.430000000000007	79.36	74.53	69.900000000000006	69.52	66.77	63.97	61.45	61.18	60.48	42.2	68.81	

Proportion des petits producteurs selon le sexe du CM

% de petits producteurs	
Femmes	Total	Hommes	0.88105820000000001	0.68806520000000004	0.66367299999999996	

Proportion de ménages	
DIOURBEL	KAOLACK	KAFFRINE	KOLDA	FATICK	ZIGUINCH	TAMBACOUNDA	LOUGA	SEDHIOU	MATAM	SAINT-LOUIS	THIES	KEDOUGOU	DAKAR	0.25	0.24	0.24	0.19	0.18	0.15	0.14000000000000001	0.12	0.11	0.09	0.06	0.05	0.03	0.01	Moyenne nationale	
DIOURBEL	KAOLACK	KAFFRINE	KOLDA	FATICK	ZIGUINCH	TAMBACOUNDA	LOUGA	SEDHIOU	MATAM	SAINT-LOUIS	THIES	KEDOUGOU	DAKAR	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	0.14000000000000001	


Proportion de ménages	
Semences	Engrais	Subventions en espèces	Aliment bétail	Bons	Matériel agricole	0.6	0.45	0.14000000000000001	0.06	0.03	0.01	

Proportion de ménages	
Institutions de microfinancement ou ONG	Banques Publiques ou autres institutions Gouvernementales	Amis ou Familles vivant dans le pays	Prêteur privé	Coopératives de Productions	Banques commerciales ou compagnies assurances	Amis ou familles vivant à l'étranger	0.31	0.22	0.19	0.16	0.08	0.06	0.02	

Proportion de ménages	
Achat de semences, et autres intrants	Achat ou réparation de matériel, machines ou bâtiments agricoles	Paiement de la main-d'œuvre	Aucun motif	Achat d'animaux	Achat d'intrants animaux	Commerce de produits	Achat d'animaux de trait	Achat de terrain	Aquacuture	Apiculture	0.71	0.28999999999999998	0.18	0.14000000000000001	0.12	0.1	0.08	0.02	0.01	0	0	

Proportion des méanges ayant reçu des transferts en espèces	
ZIGUINCHOR	FATICK	KOLDA	SEDHIOU	LOUGA	DIOURBEL	KAOLACK	KEDOUGOU	MATAM	THIES	KAFFRINE	TAMBACOUNDA	SAINT-LOUIS	DAKAR	33.328274	23.933845999999999	22.940799999999999	19.902424	19.149668999999999	17.781932999999999	13.673768999999998	9.4973699999999983	9.3130020000000009	8.0948999999999991	7.3925829999999992	6.5232089999999996	1.756054	0.70127099999999998	Moyenne nationale	
ZIGUINCHOR	FATICK	KOLDA	SEDHIOU	LOUGA	DIOURBEL	KAOLACK	KEDOUGOU	MATAM	THIES	KAFFRINE	TAMBACOUNDA	SAINT-LOUIS	DAKAR	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	14.091324	


CM Hommes

Homme	
TAMBACOUNDA	LOUGA	MATAM	SAINT-LOUIS	KAFFRINE	KOLDA	ZIGUINCHOR	SEDHIOU	THIES	KAOLACK	FATICK	DIOURBEL	KEDOUGOU	DAKAR	532267	311975	240761	163057	159086	158980	101123	99736	90912	87715	84917	74736	72555	50000	Moyenne nationale	
TAMBACOUNDA	LOUGA	MATAM	SAINT-LOUIS	KAFFRINE	KOLDA	ZIGUINCHOR	SEDHIOU	THIES	KAOLACK	FATICK	DIOURBEL	KEDOUGOU	DAKAR	153198	153198	153198	153198	153198	153198	153198	153198	153198	153198	153198	153198	153198	153198	


Sans niveau	
Masculin	Féminin	Total	67.89	76.13	68.819999999999993	Elémentaire	
Masculin	Féminin	Total	17.47	14.91	17.18	Moyen	
Masculin	Féminin	Total	7.69	5.0999999999999996	7.4	Secondaire	Masculin	Féminin	Total	3.6	1.88	3.4	Supérieur	Masculin	Féminin	Total	3.35	1.98	3.2	



CM Femmes

Femme	
SAINT-LOUIS	SEDHIOU	KAFFRINE	ZIGUINCHOR	FATICK	KAOLACK	DIOURBEL	MATAM	KEDOUGOU	LOUGA	KOLDA	DAKAR	TAMBACOUNDA	THIES	800000	698186	533663	500000	345798	134547	106794	106794	93750	91737	53930	51295	45000	38663	Moyenne nationale	
SAINT-LOUIS	SEDHIOU	KAFFRINE	ZIGUINCHOR	FATICK	KAOLACK	DIOURBEL	MATAM	KEDOUGOU	LOUGA	KOLDA	DAKAR	TAMBACOUNDA	THIES	197603	197603	197603	197603	197603	197603	197603	197603	197603	197603	197603	197603	197603	197603	


Oui	
Masculin	Féminin	Total	41.35	25.83	39.61	

Masculin	
Agriculture	Elevage	6.24	6.12	Féminin	
Agriculture	Elevage	3.16	3.59	Total	
Agriculture	Elevage	5.89	5.84	


Masculin	
DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	89.3	77.75	91.28	91.48	94.34	93.77	91.98	93.22	93.61	84.78	91.55	89.38	81.59	64.02	88.33	Féminin	DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	10.7	22.25	8.7200000000000006	8.52	5.66	6.23	8.02	6.78	6.39	15.22	8.4499999999999993	10.62	18.41	35.979999999999997	11.67	


Moins de 35 ans	DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	0	2.71	9.8699999999999992	8.6	12.82	7.67	3.13	6.71	6.87	18.329999999999998	11.71	25.61	13.629999999999999	21.130000000000003	12.05	35-44 ans	DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	15.51	16.78	15.39	18.64	24.85	19.71	15.5	18.43	22.07	25.67	22.59	24.05	21.33	24.96	20.89	45-54 ans	DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	20.190000000000001	25.76	24.83	23.9	27	31.99	28.2	29.03	29.63	26.63	22.54	21.98	30.71	25.31	26.69	55-64 ans	DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	37.01	24.47	25.06	32.409999999999997	17.05	23.19	27.9	24.99	21.81	16.809999999999999	21.36	16.16	20.72	15.63	21.72	65 ans et plus	DAKAR	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	MATAM	KAFFRINE	KEDOUGOU	SEDHIOU	SENEGAL	27.28	30.29	24.85	16.440000000000001	18.29	17.440000000000001	25.27	20.84	19.619999999999997	12.559999999999999	21.8	12.19	13.6	12.959999999999999	18.649999999999999	



Degré de remplacement générationnel	
KAFFRINE	SEDHIOU	KOLDA	KEDOUGOU	TAMBACOUNDA	MATAM	SAINT-LOUIS	KAOLACK	DIOURBEL	FATICK	LOUGA	THIES	ZIGUINCHOR	DAKAR	2.1017468803298498	1.6299959424266466	1.4603909586274968	1.0023363463922521	0.70032609247046684	0.53715574616594286	0.52306599792591779	0.43989998564207805	0.39722482581312074	0.35032243370074939	0.32169909890256859	0.12367184306382946	8.9447444510135171E-2	0	Moyenne nationale	
KAFFRINE	SEDHIOU	KOLDA	KEDOUGOU	TAMBACOUNDA	MATAM	SAINT-LOUIS	KAOLACK	DIOURBEL	FATICK	LOUGA	THIES	ZIGUINCHOR	DAKAR	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	0.64626489189998582	


Indice d'entreprenariat féminin	
SEDHIOU	ZIGUINCHOR	KEDOUGOU	KOLDA	DAKAR	KAFFRINE	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	MATAM	THIES	LOUGA	FATICK	KAOLACK	TAMBACOUNDA	0.56201311145583843	0.2860924015401764	0.22558098564089007	0.1795614441468093	0.11982167875634624	0.11879864419660469	9.5565304502318427E-2	9.3136264060837345E-2	9.2281233352929024E-2	8.715423702390647E-2	7.2700910839232122E-2	6.8275315566074246E-2	6.6382837518173393E-2	5.9992392348736864E-2	Moyenne nationale	
SEDHIOU	ZIGUINCHOR	KEDOUGOU	KOLDA	DAKAR	KAFFRINE	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	MATAM	THIES	LOUGA	FATICK	KAOLACK	TAMBACOUNDA	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	0.13212076344949145	




Propriété	Fermage	Metayage	Empruntée	Parcelle occupée gratuitement	Copropriété	90.54	1.1499999999999999	0.21	4.68	0.3	3.12	


Masculin	Féminin	Total	3.38	3.03	3.35	

Féminin	
ZIGUINCHOR	SEDHIOU	DAKAR	KEDOUGOU	LOUGA	TAMBACOUNDA	KAOLACK	MATAM	SAINT-LOUIS	KOLDA	THIES	KAFFRINE	DIOURBEL	FATICK	28.16	24.16	18.55	15.24	8.9499999999999993	8.26	8.23	7.94	7.93	7.14	6.89	4.25	4.18	3.08	Moyenne nationale	
ZIGUINCHOR	SEDHIOU	DAKAR	KEDOUGOU	LOUGA	TAMBACOUNDA	KAOLACK	MATAM	SAINT-LOUIS	KOLDA	THIES	KAFFRINE	DIOURBEL	FATICK	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	8.94	


Oui	
SAINT-LO	KOLDA	ZIGUINCH	THIES	SEDHIOU	KAFFRINE	TAMBACOU	LOUGA	FATICK	KAOLACK	MATAM	DIOURBEL	KEDOUGOU	0.14710000000000001	0.11429999999999998	0.1027	0.10059999999999999	8.6800000000000002E-2	8.4099999999999994E-2	4.8100000000000004E-2	4.7299999999999995E-2	4.5200000000000004E-2	2.5100000000000001E-2	2.4E-2	2.0200000000000003E-2	5.3E-3	Moyenne nationale	
SAINT-LO	KOLDA	ZIGUINCH	THIES	SEDHIOU	KAFFRINE	TAMBACOU	LOUGA	FATICK	KAOLACK	MATAM	DIOURBEL	KEDOUGOU	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	6.88E-2	


Proportion de ménages (%)	
Production Végétale	Montant des ventes	Quantités d'intrants utilisés	Valeurs des intrants achetés	Production Animale	Prix unitaire	Paiements des travailleurs	Temps de travaux	Production halieutique 	0.60050000000000003	0.46060000000000001	0.34870000000000001	0.34689999999999999	0.34100000000000003	0.28160000000000002	9.3399999999999997E-2	2.24E-2	1.5100000000000001E-2	


Oui	
SAINT-LO	KOLDA	KAOLACK	SEDHIOU	TAMBACOU	THIES	ZIGUINCH	MATAM	FATICK	KAFFRINE	LOUGA	DAKAR	KEDOUGOU	DIOURBEL	41.45	34.82	18.95	15.55	14.71	12.4	11.96	11.04	10.96	10.8	10.32	9.7899999999999991	8.6300000000000008	5.96	Moyenne nationale	
SAINT-LO	KOLDA	KAOLACK	SEDHIOU	TAMBACOU	THIES	ZIGUINCH	MATAM	FATICK	KAFFRINE	LOUGA	DAKAR	KEDOUGOU	DIOURBEL	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	16.11	


Total	
GIE	Association à but non lucratif	Coopérative de production	Coopérative commerciale	0.54369999999999996	0.22939999999999999	0.21510000000000001	4.8300000000000003E-2	

Total	[VALUE]
 [PERCENTAGE]
[VALUE]
[VALUE]

L'exploitation est stable et aucun changement majeur ni développement n'est prévu	L'exploitation ne va pas se développer, à cause de certaines contraintes	L'exploitation va se développer, sans obstacle majeur qui soit identifié	L'exploitation est susceptible d'arrêter ses activités agricoles dans les 2-3 prochaines années	0.4793	0.2782	0.1981	4.4499999999999998E-2	

National	
Accès à des financements	Accès à des machines et équipements	Accès à la terre	Accès à la main d'œuvre	Fertilité du sol en diminution	Accès à l'eau	Accès à d'autres inputs agricoles (irrigation, Produits de Protection des Plantes, produits vétérinaires, produits ou services	Prix de vente trop faibles	Manque de sécurité, vols, etc	Catastrophes naturelles (incluant inondations ou sécheresses)	Problèmes de transport et/ou infrastructure	Pas assez de demande/acheteurs pour les produits de l'exploitation	0.64959999999999996	0.57189999999999996	0.39850000000000002	0.31340000000000001	0.26900000000000002	0.24690000000000001	0.18590000000000001	0.17829999999999999	0.13519999999999999	7.4099999999999999E-2	6.2E-2	3.0300000000000001E-2	

Oui	
MATAM	SAINT-LO	KOLDA	TAMBACOU	THIES	LOUGA	ZIGUINCH	FATICK	KAOLACK	KEDOUGOU	DAKAR	SEDHIOU	DIOURBEL	KAFFRINE	0.22500000000000001	0.14019999999999999	0.1235	5.8700000000000002E-2	5.28E-2	4.02E-2	3.7400000000000003E-2	2.7900000000000001E-2	2.35E-2	2.1999999999999999E-2	1.55E-2	1.24E-2	5.4000000000000003E-3	4.8999999999999998E-3	Moyenne nationale	
MATAM	SAINT-LO	KOLDA	TAMBACOU	THIES	LOUGA	ZIGUINCH	FATICK	KAOLACK	KEDOUGOU	DAKAR	SEDHIOU	DIOURBEL	KAFFRINE	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	5.5899999999999998E-2	


Proportion de ménages	
Combustibles pétroliers	Electricité du réseau	Aucun	Energie solaire	Force hydraulique	Biogaz ou méthane	Energie éolienne	0.72619999999999996	0.12540000000000001	7.1499999999999994E-2	6.1499999999999999E-2	2.9100000000000001E-2	0	0	

Oui	
SAINT-LO	ZIGUINCH	MATAM	THIES	FATICK	TAMBACOU	KAFFRINE	KEDOUGOU	KOLDA	SEDHIOU	LOUGA	DIOURBEL	DAKAR	KAOLACK	0.29409999999999997	0.1651	0.12280000000000001	8.2000000000000003E-2	5.7599999999999998E-2	4.4600000000000001E-2	4.0899999999999999E-2	3.6799999999999999E-2	2.7799999999999998E-2	2.7199999999999998E-2	2.63E-2	1.3899999999999999E-2	1.06E-2	6.4000000000000005E-4	Moyenne nationale	
SAINT-LO	ZIGUINCH	MATAM	THIES	FATICK	TAMBACOU	KAFFRINE	KEDOUGOU	KOLDA	SEDHIOU	LOUGA	DIOURBEL	DAKAR	KAOLACK	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	6.8099999999999994E-2	


Proportion de ménages	
Irrigation manuelle	Irrigation de surface	Irrigation par aspersion	Goutte à goutte	Autres méthodes	0.51380000000000003	0.34060000000000001	0.10100000000000001	2.5399999999999999E-2	1.9099999999999999E-2	

Proportion de ménages	
Eau souterraine sur l'exploitation (puits, pompage ,forage)	Eau de surface hors de l'exploitation (fleuve,lacs,rivières, cours d'eau)	Eau souterraine hors exploitation (puits, pompage , forage)	Réseau municipal ou autre réseau(robinet)	Eau de surface sur l'exploitation	Eaux usées retraitées	0.44340000000000002	0.3453	0.08	6.7799999999999999E-2	6.2399999999999997E-2	1E-3	

Moyenne par région	
FATICK	SAINT-LOUIS	LOUGA	KAOLACK	DAKAR	SEDHIOU	KEDOUGOU	THIES	MATAM	KAFFRINE	TAMBACOUNDA	DIOURBEL	ZIGUINCHOR	KOLDA	3.82	1.68	1.36	1	0.96	0.79	0.75	0.7	0.59	0.49	0.44	0.33	0.26	0.17	Moyenne nationale	
FATICK	SAINT-LOUIS	LOUGA	KAOLACK	DAKAR	SEDHIOU	KEDOUGOU	THIES	MATAM	KAFFRINE	TAMBACOUNDA	DIOURBEL	ZIGUINCHOR	KOLDA	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	1.2	


Oui	
KAOLACK	MATAM	KAFFRINE	SAINT-LO	DAKAR	DIOURBEL	TAMBACOU	LOUGA	FATICK	THIES	KEDOUGOU	ZIGUINCH	SEDHIOU	KOLDA	1	0.94730000000000003	0.8871	0.79500000000000004	0.74390000000000001	0.61509999999999998	0.37909999999999999	0.36919999999999997	0.24399999999999999	0.22939999999999999	9.9900000000000003E-2	6.7400000000000002E-2	3.2599999999999997E-2	0	Moyenne nationale	
KAOLACK	MATAM	KAFFRINE	SAINT-LO	DAKAR	DIOURBEL	TAMBACOU	LOUGA	FATICK	THIES	KEDOUGOU	ZIGUINCH	SEDHIOU	KOLDA	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	0.5262	


Oui	
BAKEL	MATAM	KANEL	FOUNDIOU	DAGANA	LOUGA	0.1913	7.7399999999999997E-2	5.2999999999999999E-2	3.3300000000000003E-2	8.0000000000000002E-3	8.0000000000000002E-3	Moyenne nationale	
BAKEL	MATAM	KANEL	FOUNDIOU	DAGANA	LOUGA	2.23E-2	2.23E-2	2.23E-2	2.23E-2	2.23E-2	2.23E-2	


Proportion	
Maïs 	Sorgho	Mil	Oignon 	Manioc  	Arachide	Diakhatou 	Patate douce	Gombo 	Riz	Piment	0.28089999999999998	0.2326	0.151	9.4799999999999995E-2	9.4600000000000004E-2	7.22E-2	5.8599999999999999E-2	4.82E-2	3.7499999999999999E-2	3.5400000000000001E-2	3.2000000000000001E-2	

mean	
MATAM	LOUGA	BAKEL	KANEL	DAGANA	PODOR	0.87437900000000002	0.69230769999999997	0.63781969999999999	0.56192960000000003	0.3716931	0.2	Moyenne nationale	
MATAM	LOUGA	BAKEL	KANEL	DAGANA	PODOR	0.68389239999999996	0.68389239999999996	0.68389239999999996	0.68389239999999996	0.68389239999999996	0.68389239999999996	



Labour conventionnel	Labour de conservation	Aucun labour	8.81	44.94	46.25	

Résidus de plantes	
FATICK	ZIGUINCHOR	KAFFRINE	KAOLACK	TAMBACOUNDA	THIES	SAINT-LOUIS	DIOURBEL	KEDOUGOU	SEDHIOU	LOUGA	MATAM	KOLDA	DAKAR	39.96	34.68	34.5	32.53	22.77	21.8	20.89	19.809999999999999	12.86	12.68	9.48	6.72	5.99	1.38	Moyenne nationale	
FATICK	ZIGUINCHOR	KAFFRINE	KAOLACK	TAMBACOUNDA	THIES	SAINT-LOUIS	DIOURBEL	KEDOUGOU	SEDHIOU	LOUGA	MATAM	KOLDA	DAKAR	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	22.87	


% de parcelles	
Digues/Diguettes	Brise vent et haies	Canaux de dainage	Gabion	Cordon pierreux	0.1181869	3.0291100000000001E-2	8.7057999999999996E-3	7.3064000000000002E-3	3.1735999999999999E-3	

% de parcelles	
Jachère	Paturage rotationnel	Bandes végétatives	Autre pratique visant à réduire l'érosion	0.3186291	5.7015200000000002E-2	4.2722799999999998E-2	3.6011700000000001E-2	

Oui	
SAINT-LOUIS	MATAM	ZIGUINCHOR	LOUGA	DAKAR	SEDHIOU	THIES	KAFFRINE	FATICK	DIOURBEL	KEDOUGOU	TAMBACOUNDA	KAOLACK	KOLDA	92.31	51.53	42.66	35.729999999999997	25.89	22.54	20.02	9.49	9.07	8.09	6.36	2.6	2.19	1.78	Moyenne nationale	
SAINT-LOUIS	MATAM	ZIGUINCHOR	LOUGA	DAKAR	SEDHIOU	THIES	KAFFRINE	FATICK	DIOURBEL	KEDOUGOU	TAMBACOUNDA	KAOLACK	KOLDA	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	15.54	


% de parcelles	
Problèmes Phytosanitaires	Divagation des animaux	Problèmes pluviométriques	Ensablement	Oiseaux granivores	Acidité du sol	Stagnation d'eau	Pente forte	Salinisation	Erosion hydrique	Erosion éolienne	Inondation	Périls acridiens	0.25715369999999999	0.20434949999999999	0.1417976	0.10957020000000001	7.8353900000000004E-2	4.6882500000000001E-2	3.8620799999999997E-2	2.6245500000000001E-2	2.05031E-2	1.2005E-2	9.3907000000000001E-3	6.0986E-3	5.2464E-3	

% de ménages	
Elevage	Pluvial	Agro-foresterie	Arboriculture	Mairaichage	Pêche ou aquaculture	94.283649999999994	73.989999999999995	32.438289999999995	11.830300000000001	9.11	4.2016400000000003	

Pourcentage	
Culture de rente	Céréales	Maraichères et autres	49	45.81	5.19	


Arachide	Coton	Niébé	Pastèque	80.97	0.21	16.04	2.78	





Mil	Mais	Riz pluvial	Sorgho	Riz irrigué	Fonio	56.23	22.58	10.75	7.62	2.46	0.35	

Manioc	Sésame	Bissap	Béréf	Piment	Gombo	Aubergine	Oignon	Diakhatou	Patate Douce	Tomate cérise	Tomate industrielle	Carotte	Navet	Choux	Oignon vert	Vouandzou	Courge	Haricot vert	Melon	Concombre	20.97	17.57	11.91	9.5299999999999994	9.08	5.54	4.28	4	3.59	3.39	3.24	1.72	1.21	1.2	1.1499999999999999	0.93	0.37	0.19	7.0000000000000007E-2	0.04	0.04	



Masculin	Féminin	Ensemble	2.7181860000000002	1.7958259999999999	2.6488269999999998	

Moyenne 	
KAFFRINE	SEDHIOU	DIOURBEL	KAOLACK	KOLDA	FATICK	TAMBACOUNDA	THIES	KEDOUGOU	LOUGA	ZIGUINCHOR	DAKAR	SAINT-LOUIS	MATAM	4.2564869999999999	3.5079500000000001	3.3250229999999998	3.0265430000000002	2.9441160000000002	2.562646	2.3625150000000001	2.2648060000000001	1.947066	1.896522	1.693098	1.28268	1.1367940000000001	1.129675	Moyenne nationale	
KAFFRINE	SEDHIOU	DIOURBEL	KAOLACK	KOLDA	FATICK	TAMBACOUNDA	THIES	KEDOUGOU	LOUGA	ZIGUINCHOR	DAKAR	SAINT-LOUIS	MATAM	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	2.6488269999999998	

Moyenne 	
KAFFRINE	KAOLACK	KOLDA	DIOURBEL	TAMBACOUNDA	LOUGA	FATICK	SEDHIOU	THIES	KEDOUGOU	SAINT-LOUIS	ZIGUINCHOR	MATAM	DAKAR	6.1591139999999998	3.7333620000000001	3.7257769999999999	3.3157709999999998	2.9185379999999999	2.7415310000000002	2.7089979999999998	2.6350319999999998	2.1580379999999999	1.1480710000000001	1.015326	0.94934370000000001	0.88215710000000003	0.5990008	Moyenne nationale	
KAFFRINE	KAOLACK	KOLDA	DIOURBEL	TAMBACOUNDA	LOUGA	FATICK	SEDHIOU	THIES	KEDOUGOU	SAINT-LOUIS	ZIGUINCHOR	MATAM	DAKAR	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	3.0000119999999999	


Moyenne 	
Arachide	Mil	Riz irrigué	Pastèque	Manioc	Sorgho	Sésame	Coton	Mais	Niébé	Riz pluvial	Fonio	Cultures maraîchères	2.0747279999999999	1.6952830000000001	1.4056090000000001	1.255266	1.1778439999999999	1.0281560000000001	0.98901139999999998	0.83678719999999995	0.80409030000000004	0.76550929999999995	0.5586198	0.39074520000000001	0.23410943157894729	


KAFFRINE	KOLDA	KAOLACK	LOUGA	FATICK	DIOURBEL	TAMBACOUNDA	THIES	SEDHIOU	ZIGUINCHOR	KEDOUGOU	SAINT-LOUIS	DAKAR	MATAM	0.24762948586751687	0.12976850288578354	0.12374646183509906	0.10368695942068602	0.1018021701954214	8.5755111433983344E-2	7.3970090679718006E-2	5.2430603698372595E-2	4.8527816631054578E-2	2.1365034821711017E-2	6.8069295309374405E-3	2.5081362811562751E-3	1.4942587251094231E-3	5.0848846208865171E-4	


KAFFRINE	DIOURBEL	KAOLACK	KOLDA	FATICK	TAMBACOUNDA	SEDHIOU	THIES	LOUGA	MATAM	SAINT-LOUIS	KEDOUGOU	ZIGUINCHOR	0.19074352504113568	0.13016875639494627	0.12928874543054053	0.12330381587352955	0.11201702443485202	8.2237037384897349E-2	5.3459121984884124E-2	5.1112979064263514E-2	3.8663133691480098E-2	3.2316348117840822E-2	2.8500755334236998E-2	1.567089478585847E-2	1.2434529404693511E-2	


LOUGA	THIES	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	KAFFRINE	KAOLACK	FATICK	SEDHIOU	KOLDA	ZIGUINCHOR	TAMBACOUNDA	MATAM	KEDOUGOU	0.36	0.21	0.12	0.08	0.06	0.04	0.04	0.03	0.02	0.01	0.01	0.01	0.01	

Répartition des parcelles selon le type de semence utilisé, par type de culture

Sélectionnées certifiées	
Arachide	Coton	Mais	Niébé	Riz irrigué	Riz pluvial	Total	0.1	0.53	0.09	0.09	0.59	0.08	0.11	Sélectionnées non certifiées	
Arachide	Coton	Mais	Niébé	Riz irrigué	Riz pluvial	Total	0.44	0.17	0.44	0.3	0.34	0.42	0.41	Tout venant	
Arachide	Coton	Mais	Niébé	Riz irrigué	Riz pluvial	Total	0.48	0.3	0.48	0.63	0.08	0.51	0.49	


Réserve personnelle	
 Céréales	Arachide	Autres cultures	0.82590225000000006	0.61130150000000005	0.48731613749999997	Achat sur le marché local	
 Céréales	Arachide	Autres cultures	7.5561566666666663E-2	0.3664422	0.37232724999999994	Achat avec subvention Etat	 Céréales	Arachide	Autres cultures	3.7911133333333333E-2	8.4121199999999993E-2	1.7756325E-2	Achat avec subvention partenanires	 Céréales	Arachide	Autres cultures	2.0068316666666666E-2	6.3341999999999999E-3	3.8964620833333331E-2	Achat auprès d'une firme spécialisée	 Céréales	Arachide	Autres cultures	2.4838349999999999E-2	4.5205999999999996E-3	5.0965154166666672E-2	Dons	 Céréales	Arachide	Autres cultures	2.0324683333333333E-2	5.6940999999999997E-3	3.7891429166666664E-2	



Quantité moyenne 	
Riz irrigué	Riz pluvial	Arachide	Mais	Niébé	Sorgho	Mil	87.139780000000002	80.345489999999998	67.840450000000004	17.571290000000001	13.77894	8.7640550000000008	4.7912869999999996	Dose recommandée	
Riz irrigué	Riz pluvial	Arachide	Mais	Niébé	Sorgho	Mil	80	80	60	16	16	8	4	


Total	
Fumier	Compost	Paillis	Fertilisant bio	0.97	0.12	0.04	0.01	

Ensemble	
THIES	DAKAR	KAOLACK	FATICK	DIOURBEL	LOUGA	TAMBACOUNDA	KAFFRINE	MATAM	KOLDA	ZIGUINCHOR	SEDHIOU	SAINT-LOUIS	KEDOUGOU	0.65720020000000001	0.61845269999999997	0.6115429	0.59626299999999999	0.51833649999999998	0.48095919999999998	0.38990770000000002	0.36215760000000002	0.33238450000000003	0.30041309999999999	0.25492619999999999	0.17152880000000001	0.15098549999999999	0.11520900000000001	mpyenne nationale	
THIES	DAKAR	KAOLACK	FATICK	DIOURBEL	LOUGA	TAMBACOUNDA	KAFFRINE	MATAM	KOLDA	ZIGUINCHOR	SEDHIOU	SAINT-LOUIS	KEDOUGOU	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	0.43302499999999999	


Ensemble	
Autres cultures	Arachide	Céréales 	0.57450769230769227	0.37959999999999999	0.27859999999999996	

%	
NPK	Urée	Phosphates	0.31402540000000001	0.1307152	1.1630700000000001E-2	

Ensemble	
KAOLACK	KAFFRINE	SAINT-LOUIS	KOLDA	SEDHIOU	FATICK	KEDOUGOU	TAMBACOUNDA	DAKAR	THIES	MATAM	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	LOUGA	0.71586720000000004	0.52101640000000005	0.49591150000000001	0.44627129999999998	0.37323190000000001	0.35576239999999998	0.34612080000000001	0.29208070000000003	0.25201669999999998	0.21292030000000001	0.16574040000000001	0.15720200000000001	0.13666420000000001	0.12794730000000001	Moyenne nationale	
KAOLACK	KAFFRINE	SAINT-LOUIS	KOLDA	SEDHIOU	FATICK	KEDOUGOU	TAMBACOUNDA	DAKAR	THIES	MATAM	ZIGUINCHOR	DIOURBEL	LOUGA	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	0.34707860000000001	


NPK

NPK	
Coton	Riz irrigué	Pastèque	Mais	Arachide	Mil	Manioc	Riz pluvial	Sorgho	Niébé	Sésame	0.95	0.69	0.36	0.35	0.2	0.2	0.1	0.1	0.05	0.04	0.02	

Urée

Urée	
Riz irrigué	Coton	Mais	Riz pluvial	Manioc	Pastèque	Mil	Arachide	Niébé	Sorgho	Sésame	0.82	0.67	0.22	0.15	0.09	0.08	0.03	0.01	0.01	0.01	0	

Quantité moyenne NPK	Arachide	Coton	Mais	Mil	Niébé	Pastèque	Riz irrigué	Riz pluvial	Sorgho	102.37649999999999	173.5335	126.6844	94.058040000000005	224.16569999999999	86.539619999999999	95.76634	115.4224	107.96339999999999	Dose recommandée	Arachide	Coton	Mais	Mil	Niébé	Pastèque	Riz irrigué	Riz pluvial	Sorgho	150	150	200	150	150	130	100	150	150	



Quantité moyenne Urée	Arachide	Coton	Mais	Mil	Niébé	Pastèque	Riz irrigué	Riz pluvial	Sorgho	62.793840000000003	102.82680000000001	80.428179999999998	51.763649999999998	38.583840000000002	76.480350000000001	284.91129999999998	110.3621	94.332520000000002	Dose recommandée	Arachide	Coton	Mais	Mil	Niébé	Pastèque	Riz irrigué	Riz pluvial	Sorgho	0	50	200	100	0	100	350	150	100	



Total	
Fongicide	Herbicide	Insecticide	Raticide	Bactéricide	Nématicides	Extrait de feuille	0.318	0.115	9.1999999999999998E-2	4.0000000000000001E-3	2E-3	2E-3	2E-3	

Total	
Fongicide	Herbicide	Insecticide	Bactéricide	Nématicides	Raticide	Extrait de feuille	0.63	0.31	0.17	0.01	0.01	0	0	

Ensemble	
Coton	Riz irrigué	Pastèque	Arachide	Mais	Sésame	Sorgho	Niébé	Riz pluvial	Mil	Manioc	0.873	0.65600000000000003	0.61899999999999999	0.42099999999999999	0.23899999999999999	0.218	0.13400000000000001	0.10199999999999999	9.6000000000000002E-2	0.09	5.8999999999999997E-2	

Manuel	
Préparation du sol	Semis	Entretien des cultures	Récoltes	0.94	0.63	0.96	0.94	Attelé	
Préparation du sol	Semis	Entretien des cultures	Récoltes	0.56000000000000005	0.84	0.86	0.61	Motorisé	
Préparation du sol	Semis	Entretien des cultures	Récoltes	0.08	0.01	0.01	0.03	


Proudction en Tonnes	
Riz 	Mil 	Maïs 	Sorgho 	Fonio 	1346146	1039860	754621	352474	6678	

2021/2022 	
Arachide 	Sésame 	Coton 	1677804	37586	21381	

2021/2022 	
Pastèque 	Manioc 	Niébé 	Patate douce 	1611188	1328889	239194	107670	

PRODUCTION (Tonnes)	
KOLDA	SEDHIOU	KAFFRINE	SAINT LOUIS	KAOLACK	FATICK	TAMBACOUNDA	ZIGUINCHOR	KEDOUGOU	DIOURBEL	THIES	MATAM	LOUGA	DAKAR	678639.40131307254	596937.51924293581	398629.20002670778	386404.53837601776	311862.03185471985	275129.24041507905	249651.55436957529	199856.32977760935	102474.66169793805	96293.404432074371	81068.187823744243	73269.527915014653	49028.944867796898	534.1511392000001	

Total rente	
KAFFRINE	KOLDA	FATICK	KAOLACK	TAMBACOUNDA	LOUGA	SEDHIOU	THIES	DIOURBEL	ZIGUINCHOR	KEDOUGOU	SAINT LOUIS	MATAM	DAKAR	363306.02899713931	324990.82184003602	237576.97040396574	202381.59735320238	167699.55807912259	114699.87308522688	103165.65852361011	84191.454297042466	55086.881195060982	46204.860415381299	27154.141722478988	6922.5574335002602	2648.2357699000804	741.75004190401705	

Total autres cultures pluviales	
THIES	KAOLACK	LOUGA	KAFFRINE	DIOURBEL	FATICK	ZIGUINCHOR	TAMBACOUNDA	SAINT LOUIS	SEDHIOU	KOLDA	MATAM	DAKAR	KEDOUGOU	955045.65282889199	509653.0398498624	477601.68255821103	322788.03179018892	293670.64499784127	174966.40961895452	135635.56906036951	102816.12344296242	90371.271717746538	54359.428977479751	30785.418463645339	24278.357657424269	5765.9712538099575	1532.5445890518552	

Arachide

Arachide	
Vente	Consommation	Stock	Autre usage	57.797879999999999	19.56851	17.19481	4.8814529999999996	

Autres cultures de rente (Coton, Niébé, Pastèque, Sésame)

Autres cultures de rente (Coton, Niébé, Pastèque, Sésame,)	
Vente	Consommation	Stock	Autre usage	47.70917	34.507480000000001	13.61652	2.7743470000000001	

Céréales

Céréales	
Vente	Consommation	Stock	Autre usage	7.6352520000000004	53.490160000000003	28.617840000000001	9.3493790000000008	

Autres cultures (Béref, Bissap, Gombo, Manioc)

Autres cultures (Béref, Bissap, Gombo, Manioc)	
Vente	Consommation	Stock	Autre usage	71.611519999999999	24.30519	0.75	1.8011269999999999	

% de ménages	
Gombo	Bissap feuille	Oignon	Diakhatou	Piment	Tomate cérise	Chou	Aubergine	Bissap calice	Tomate industrielle	Carotte	Laitue	Poivron	Navet	Pomme de terre	Patate douce	Courge	Concombre	Oignon vert	Autres cultures maraîchères	0.4135894	0.33677990000000002	0.27326440000000002	0.19940920000000001	0.14771049999999999	0.10487440000000001	7.8286599999999998E-2	7.5332300000000005E-2	6.6469700000000007E-2	4.4313100000000001E-2	2.8065E-2	2.5110799999999999E-2	2.5110799999999999E-2	2.2156599999999999E-2	2.06795E-2	1.9202400000000001E-2	1.03397E-2	7.3854999999999997E-3	5.9084000000000003E-3	2.9542000000000001E-3	

Production moyenne par ménage des cultures maraichères (en kg)


Oignon	Tomate	Patate douce	Tomate cérise	Aubergine	Choux	Diakhatou	Piment	Gombo	Bissap-calice	3241.1759999999999	2828.7950000000001	2479.5349999999999	1857.8309999999999	1845.489	1601.1389999999999	1326.5170000000001	1261.5440000000001	367.42770000000002	134.0455	


% de la production	
Vente	Consommation	Dons	Semence	0.72722050000000005	0.23786779999999999	3.2562099999999997E-2	2.2009E-3	

Pourcenatge	
SEDHIOU	ZIGUINCHOR	KOLDA	FATICK	KEDOUGOU	KAOLACK	THIES	TAMBACOUNDA	LOUGA	DAKAR	KAFFRINE	SAINT-LOUIS	DIOURBEL	MATAM	0.46788970000000002	0.41900860000000001	0.23047039999999999	0.1937189	0.17974580000000001	0.1074768	6.7173800000000006E-2	6.4240699999999998E-2	6.1307E-2	5.24267E-2	4.0140099999999998E-2	2.4304699999999999E-2	1.06268E-2	3.7618999999999999E-3	moyenne  nationale	
SEDHIOU	ZIGUINCHOR	KOLDA	FATICK	KEDOUGOU	KAOLACK	THIES	TAMBACOUNDA	LOUGA	DAKAR	KAFFRINE	SAINT-LOUIS	DIOURBEL	MATAM	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	0.11830300000000001	


Proportion de ménages pratiquant les culture fruitières, par culture

Proportion des ménages selon la culture fruitières cultivée	
Mangues	Noix de cajou	Citron	Orange	Pomme de cajou	Bananes	Papaye	Mandarine	Goyage	Pamplemousse	Corossol	Sapotille	Autres	0.55542170000000002	0.3963855	0.17590359999999999	8.6747000000000005E-2	5.4216899999999998E-2	3.9759000000000003E-2	3.3734899999999998E-2	2.6505999999999998E-2	1.8072299999999999E-2	1.08434E-2	9.6386000000000006E-3	6.0241000000000001E-3	8.0000000000000002E-3	


Production moyenne en Kg	
Papayes	Mangues	Orange	Bananes	Mandarine	Noix de cajou	Citron	Pomme de cajou	Pamplemousse	Sapotille	Goyaves	1877.39	1558.825	1061.867	990.5521	920.39269999999999	504.33980000000003	488.50319999999999	381.84989999999999	354.45589999999999	226.7062	109.96120000000001	

pourcentage	
SAINT-LO	DAKAR	MATAM	KEDOUGOU	DIOURBEL	ZIGUINCH	SENEGAL	TAMBACOU	KAOLACK	THIES	LOUGA	FATICK	KOLDA	KAFFRINE	SEDHIOU	0.83	0.86	0.89	0.89	0.91	0.92	0.94	0.96	0.97	0.97	0.97	0.99	0.99	0.99	0.99	

Raison de pratique de l'élevage	
Elevage naisseur	Traction 	Embouche	Poulets de chair	Production laitière	Autres raisons	0.86830470000000004	0.28217639999999999	0.13681170000000001	3.6362800000000001E-2	1.25922E-2	5.1389999999999995E-3	

Total	

Ovins	Poules	Caprins	Bovins	Asins	Equins	Pigeons	Canards	Porcins	Pintades	Dindes	Lapins	Camelins	7055996	6971902	4495054	3190125	541928.80000000005	508129.4	454566	161949	126141	72769	34872	9071	1334	


Ruminants	
LOUGA	MATAM	TAMBACOUNDA	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	KAFFRINE	KOLDA	FATICK	THIES	KAOLACK	SEDHIOU	DAKAR	ZIGUINCHOR	KEDOUGOU	3025041	2130368	1646879	1263304	1156563	1075294	884691	874376	855994	749396	426567	276872	224292	151538	


Volaille	
THIES	DAKAR	LOUGA	KOLDA	ZIGUINCHOR	KAFFRINE	FATICK	SEDHIOU	KAOLACK	DIOURBEL	SAINT-LOUIS	TAMBACOUNDA	KEDOUGOU	MATAM	1082378	1005364	824198	615107	608478	605336	546107	519825	485039	421685	401906	338486	171499	70650	

Propriété collective	Bovins	Ovins	Caprins	Asins	Equins	Porcins	Camelins	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Lapins	0.57999999999999996	0.51	0.56000000000000005	0.43	0.35	0.5	0	0.55000000000000004	0.24	0.23	0.42	0.28000000000000003	0.31	Propriété individuelle	Bovins	Ovins	Caprins	Asins	Equins	Porcins	Camelins	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Lapins	0.45	0.51	0.47	0.57999999999999996	0.66	0.5	1	0.47	0.76	0.77	0.61	0.74	0.69	



Masculin	Bovins	Ovins	Caprins	Asins	Equins	Porcins	Camelins	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Lapins	0.6036270466717788	0.55388438095238091	0.4534492700029531	0.86988960242441737	0.97233147475980042	0.4478610834765307	1	0.48833004124789403	0.93711223914269604	0.83128689919953636	0.62105543557885323	0.95506550527583034	0.95486111111111116	Féminin	Bovins	Ovins	Caprins	Asins	Equins	Porcins	Camelins	Poules	Pintades	Dindes	Canards	Pigeons	Lapins	0.39637295332822126	0.44751400000000002	0.5465507299970469	0.13011031098924886	2.7668547588896832E-2	0.55213891652346925	0	0.51166995875210597	6.2887760857304006E-2	0.16871310080046362	0.37894456442114677	4.4934494724169674E-2	4.5138888888888888E-2	



Ruminants

Naissances	Bovins	Ovins	Caprins	0.91580353269762027	0.88530100766617081	0.9565730453561504	Offerts	Bovins	Ovins	Caprins	2.9870396724530256E-4	4.4857282028623385E-3	4.0443996583591517E-3	Confiés	Bovins	Ovins	Caprins	1.5471723959482804E-2	7.8942385218831838E-3	1.348474519002279E-2	Achetés	Bovins	Ovins	Caprins	6.8426039375651629E-2	0.10231902560908364	2.5897809795467713E-2	



Equidés

Naissances	Asins	Equins	0.84434810681178807	0.77035486995019364	Offerts	Asins	Equins	3.059232271057203E-3	5.7588544548976203E-3	Confiés	Asins	Equins	2.044612522867377E-2	4.1436081903707803E-2	Achetés	Asins	Equins	0.132146535688481	0.18245019369120088	



Autres animaux

Naissances	Porcins	Lapins	0.98691754569356016	0.71824359644537372	Offerts	Porcins	Lapins	1.9956286230162503E-3	2.9447638961491548E-2	Confiés	Porcins	Lapins	3.9912572460325006E-3	8.4683742812336649E-2	Achetés	Porcins	Lapins	7.0955684373911112E-3	0.16762502178079805	
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